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Montr éal, le 16 octobr e 1975.

Honorable Fernand Lalonde, c . r
Pr ocur eur général,
Min is tère de la  Justice,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, Québec.

Monsieur  le  Pr ocueur  génér a l,

I l  nous fa it  p la is ir de vous soumettr e le  r appor t  
de l'enquête que nous avons effectuée, confor mément à l 'a r r êté 
en conseil n° 2821-72 du 27 septembre 1972.

Nous avons cru pniori ta i r e de nous attaquer spécia
lement à la  fr aude subie par  le consommateur dans l ' alimenta
tion . Une te lle  fr aude, a tte in t les gens de tous les milieux 

et e lle  devait êtr e dénoncée immédiatement.

A la lectune de ce r apport ,  vous constater ez que 
nous disséquons la pr euve accue illie  et que nous nous permet
tons ensuite de fa ire centaines r ecommandations. Cette façon 
d'agir a pour  but d 'év ite r qu'une situation semblable ne se 
r epnoduise un j our . L'application de la plupar t  de ces r ecom
mandations relève évidemment du gouver nement dont vous faites 

par t i e.



Lorsque le  Banc actuel a été  constitu é , i l  f u t décidé 

que le s équipes de commissa ires , d'avocats , d’ enquêteurs e t de 

personnel de soutien n ’ en fe ra ien t qu’une. Nous croy ions a lo rs 

que c ’ é ta it  la  seule façon de r éussir ,  puisque notre o b je c t if  

commun éta i t  de faire la  lu t te  au crime organisé. D’a il le u rs , 

nous avions discuté de la  chose avec votre prédécesseur, l ’Hono

rable Jérôme Choquette, qui avait convenu qu’une te lle , façon 

de procéder é ta it  c e lle  qui avait le  plus de chance de succès.

I l  eut été utopique, évidemment, de penser é ta ler 
et annihiler  des systèmes comme celui de la fr aude dans l ’a l i 
mentation sans obtenir l ’aide de p o lic ie rs chevAonnéi dont la  
mil l ion e i t  d’ enquêter et de l 'a id e  à la Commiss ion des ren
seignements véridiques e t adéquats. A cet effe t , nous avons 
requis l ’aide de Monsieur  Jean-Paul Drapeau, Commandant de 

la  Division "C” de la Gendarmerie  Royale du Canada, de Monsieur 
René Vaigneault, D irecteur  du Service de la Police de la  

Communauté Urbaine de Montréal e t de Monsieur Jacques  Beaudoin, 
D irecteur  Général de la  Sûreté du Québec. Ils  ont indiqué immé
diatement leur  intention de. collaborer avec noui e t cela s 'est  
m atérialité par la su ite, l orsqu’i l s ont donné mandat à certa ins  

de leurs hommes de constituer  une fo r ce de fr appe pour  enquêter 
sur le  commerce de la  viande, impropre à la  consommation humaine. 
San* cette farce de. fr appe conjointe, rien n’aurait été réussi .

Le Procureur-Chef de la  Commission , Me Réjean Paul, 

s 'est  attaqué au p ro je t avec tou te la  fatigue que la  population 

lu i  connaît maintenant. Le tra v a il constant e t le  dy n a me 

dont i l  a fa i t  preuve, lo r s  de l ' e nquête p o lic iè re  proprement 

d ite , des audiences à huis  c los  et publiques en ont fa it  l a



principa le ch ev ille  ouvrière de la  Commission. I l  fu t secondé 

dans sa lourde tâche par Me P ierre  Paradis, qui a fa i t  montre 

d'une habi l eté consommée de plaideur e t d'un sens i nné de la  

preuve. Tous deux ont parfois été aidés par un autre avocat 

de ta len t, Me Jacques Dagenai s.

I l  est courant que des gens jouent un rô le  essen

t i e l,  mais ef facé dans la  réussite  d'un p ro je t. Ce f u t le  

cas de Monsieur G illes Masse, sociologue, Sergent-Détective  

de la  Po lice  de la  Cormunauté  U rbai ne de Montréal, prété à 

notre Commission e t de Moniteur Jacques Rioopel, criminologue. 

Leur rô le  ardu e t  i ngrat cons is tai t  à compiler e t à ordonner 

la  preuve r e c u e il l ie  pour la  préparation du rapport. C'est  

également à eux qu'on d o it, en bonne pa rtie , la  conception 

e t la  rédaction de ce rapport. Mous concevons q u 'i l  s 'a g it  

là d'un tra v a il d 'ascète e t seuls des gens ayant la  prépa

ra tion  de Messieurs Masse e t R iopel pouvaient avoir la  

patience e t la  constance d 'a g ir a insi.

Nous avons toujours cru que le  public devait ê tre  

i nformé des agissements des membres du crime organisé e t  

que conséquemment, les  journa listes devaient s e rv ir  de véhi

cule Indispensable entre la  Commission e t le  public. Monsieur 

Raymond Bélanger, notre d irecteur des re la tions  publiques 

e t Mademoiselle Cri sti ane Forci er, son assistante, furent 

les représentants de la  Commission auprès des média d 'in 

formation. I ls  se sont acquittés de leu r tâche d i f f i c i l e  

avec ta c t , i n te lligen ce e t sa vo ir -fa ire . Sans ces pro

fessionnels de l ' i nformation. I l  est bien évident que les 

buts de la  Commission n 'auraient pas toujours été a tte in ts .



Les commissaires peuvent se  compter  chanceux, en 
ce sens, q u 'i ls furent aidés dans le ur tnavail par . Monsieur 
Rolland Jodoin, un pollclen chevnonné et un con se iller avi sé 
qui a toujour s su habilement et de façon courto ise , pr odiguer  

des avis judicieux et à point, à tous les membres de l ' équipe.

S i l ' on cos idère Me. Réjean Paul comme la chev ille  
ouvr iè r e de l ' enquête, le  Ser gent d’Etat Ma jor Mar cel Maynar d, 
de la  Gendarmerie Royal e du Canada peut en êtr e comidéné 
comme l'âme dirigeante. I l  a sans dout e voulu voir  cette  
enquête comme la plus impor tante de sa vie. Ce po lic ie r  de 

vingt ans d’expér ience a mis dans son t r avail toute son adresse 
en ne ménageant aucunement son temps. I l  était, habilement 
secondé par  le  Sergent-Détective Roger  Guertin  de la  Communauté 
Ur baine de Montr éal et l ’Agent G ille s Fer r on de la  Sûr eté du 

Québec. Ces t r o is chefs de f i l e  d irigeaient une équipe qui 
a vnaiment mis son coeur  au tnavail. Les lim iers appa r tenaient 
aux t rois for ces p o lic iè r es déjà mentionnées et c ’ est leur  
tnavail conjoint qui a également permis de dénoncer  le  ”r acket 
de la viande” .

Loesque nous l ' avons requis, nous avons également 
obtenu une aide inestimable du Dr. Albert Lavallée, de Monsieur  
Claude Ber ger on, de Mon ieur  Rolland Bnind’ Amou r  de Monsieur  
Jacques Boulet, de Mon ieur  René Laflamme e t de Monsieur  
Antonio Durante, tous fonctionnai r es pnovinciaux ou fédér aux. 
Ils  ont agi avec nom, avec fr anchise, désirant vnaiment 
nom ai der . Nous croyons nécessa ir e de mentionner leurs 

noms.



Parmi les gens sur qui nous avons pu compter , i l  

importe de mentionner plus spécialement notre sténotypiste 

ju d ic ia ire , Monsieur P ie rre  V ila ire , toujours s i  affable 

e t  s i  disponibl e; Monsieur Jean-Louis David, l e g re f f i e r ,  

pl ein de prévenances e t toujours serviable e t  l ' expert 

comptabl e de l a Commission, Monsieur Roger Dubé.

Nous désirons aussi o f f r i r  nos remerciements au 

personnel  de l a Commission qui nous fu t d'une aide indispen

sabl e; tes secréta ires n 'on t pas hésité , à certains moments, 

à trava il l er de longues heures e t à s a c r if ie r  l eurs jours de 

l o is irs  af in de mener notre tâche à bien. Des remerciements 

doivent aussi être  exprimés à Monsieur Cl aude Fournier, notre  

administrateur, grâce à qui to u t fu t pl us fac i l e.

Nous avons demandé à l a population de nous faire, 

parvenir des mémoires e t des suggestions af in de nous aider 

dans l a préparation de notre rapport. Divers organismes 

l 'on t fa i t  e t de nombreuses personnes ont répondu â notre  

appel . Nous voulons l es remercier . D'a i l l eurs, plusieurs 

recommandations contenues au rapport émanent des mémoires 

e t des suggestions reçues.

Comme nous l'avons d i t  dans notre rapport, l e tra 

v a il des représentants de la  presse é c r ite  e t parlée fu t 

indispensable à l 'un des object i fs  que nous nous étions 

f ix é s  : l a sen s ib ilisa tion  du public au phénomène. Nous 

pouvons dire q u 'i ls  ont rem pli leu r tâche consciencieuse

ment e t  professionnellement. Nous croyons qu'en ce faisant, 

i l s  ont agi comme un rouage essentie l de l a ju s tice  e t que



conséquemment, i ls  ont aid é  à nettoyer la  province de ce 
fléau qu' é ta it le commerce i l lé g a l de la  vi ande avar ié e .

C 'est  grâce au tra va il au tous ces gens, Monsieur 

le  Procureur général ,  que nous avons pu mener l ' enquête sur 
l 'alimentation et  vous soumettre I e présent r apport .

Veuillez accepter , Monsi eur le  Procureur généra l, 
l'expression de nos meilleu rs  sentiments.

JLD/fg

Marc. É. Cordeau, j . c .p .  
Commissaire,

Jean L. Du t i l ,  j . s .p. 
Pré s ident,

Denis Dionne, j . c . p .  
Commissaire.
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CHAPITRE I

LE MANDAT DE LA COMMISSION

En vertu des dispositions de la Loi de Police, le 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil ordonnait, le 27 septembre 
1972, sur la proposition du Ministre de la Justice et Procu

reur Général, que "ta Commission de P o lice du Québec fasse 

enquête sur les a c t iv i t é s des or ganisa tions ou r éseaux, les 
ramifications de ces or garnisatiom  ou r éseaux et les person
nes qui y concourent,  dans ta mesur e où ces organi sati on  ou 

r éseaux opèrent:

dans les domai nes du jeu e t du par i  i llégaux, 

dans les domaines du pr êt usura ire  (shulockin g ), 

de l ' extor si on,

du t ra f ic i l lé g a l de ta dr ogue et des stupéfiants,

de ta contr efaçon,

de ta fraude commerci al e,

des fail l i t es frauduleuses et des i ncendies 

crim inels ,



de la manipulation illégale d'actions ou de 

l'agiotage et des agissements frauduleux de 
corporations ,

des pressions exercées illégalement sur les 
hommes d'affaires ou officiers ou membres 
d'associations  ou de corporations afin de 
les  contrôler ou de leur  extorquer de l 'a r 
gent ou des biens,

du vol d'obligations , du vol de t itres et 
de métaux précieux,

du vol et du démantèlement d'automobiles , 

du commerce des effets volés , 

de la prostitution,

des alambics clandestins et du t rafiic d 'al
cool fr e laté,

de l'exploitation illégale des consommateurs ,

du chantage, de l'intimidation et de la cor
ruption,

et de l'obtention i l l égale ou par  des moyens 
illégaux de permis émis ou de décisions adop
tées par des organismes publics ."
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Par la même occasion, le Lieutenant-Gouverneur en 

Conseil déclarait avoir des raisons de croire, que dans la 
lutte contre le crime organisé, " i l  est  de l ' i n t é r ê t  public, 

d'ordonner la  tenue d'une ( t e l le )  Enquête."

Quant à la notion de crime organisé, il faudra re
connaître que les lois en vigueur manquent totalement de pré
cision sur le sujet. Un amendement au Code Criminel du Canada, 
soit la loi 21-22 Elizabeth II, Chapitre 50, en vigueur depuis 
le 30 juin 1974, et traitant plus particulièrement de l'inter
ception de communications privées, fait usaqe de l'expression 

"crime organisé", sans la définir:

"Tout acte crim inel au su je t  duquel 

i l  y  a des m otifs r a isonnables e t 

probables de c ro ire  q u 'i l  f a i t  par

t i e  d'un ensemble d 'in fra c tio n s sem

blables ou connexes commises par 

deux personnes ou plus agissant de 

concert, e t  que ce genre d 'in fra c 

tio n  fa i t  partie  d 'a c t iv ité s de c r i 

me organisé."

(Article 178.1)

D'autre part, un amendement (chapitre 16 des lois de 
1972) à la Loi de Police (chapitre 17 des lois de 1968 et amen

dements) qui édicte les pouvoirs, devoirs et attributions de la 
Commission de Police du Québec, fait mention également d'un phé

nomène qu'il désigne sous le nom de crime organisé, sans tou
tefois le définir. Cette disposition législative se lit comme 

suit:

/11
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"La C o m mission (de Police du Québec) 

d o it  aussi fa ire  enquête sur l es ac

t i v i t é  d ’une organisation ou d ’un 

ré seau, qui ra m ifica ton s  e t les  per

sonnes qui y concour ent, dans ta  me

sure qu'indique l e Li eutenant-Gouver

neur  en Cons e i l  l ors que ce der ni e r  a 

des raisons de c ro ire  que dans l a lu t 

te  contr e l e cr i me organisé, ou l e 

ter r o r is me e t ta  subversion, i l  est  

de l ' i n t ê r ê t public d 'o rdonner la t e 

nue d'une t e l le  enquête."

(Article 19)

1 - Définition du crime organise

Après mûre réflexion quant au contenu des lois et quant 
au mandat conféré à la Commission par le Lieutenant-Gouverneur en 

Conseil, et après avoir pris en considération l'opinion exprimée 

par divers auteurs et experts en la matière, et suite aux rensei

gnements recueillis sur diverses formes d'activités criminelles 
démontrant l'existence durable d'un phénomène véritable, les com

missaires sont d'accord pour affirmer que la définition qui doit 
être donnée du crime organisé et qui décrit le mieux ce phénomène, 
est la suivante:

"Con sp ira tion continue, diss im illée 

e t  à cara ctè re  permanent d'un grou

pe d 'in d lv ld u i, en vue de t i r e r  pro

fit du  crim e sous p lusieurs de ses
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formes, ainsi que des lacunes des 
lois."

Ayant en sa possession divers dossiers élaborés par 
des équipes de travail formées de policiers de la Sûreté du 
Québec, de la Gendarmerie Royale du Canada et du Service de la 
Police de la Communauté Urbaine de Montréal, la Commission a 

arrêté son choix sur des éléments de preuve alors disponibles 
quant à l'introduction de viande impropre sur le marché de la 
consommation humaine. S'inspirant de la définition précéden
te du crime organisé, la Commission a étudié son mandat afin 
de déterminer si ces phénomènes pouvaient faire l'objet de son 
enquête, et si les éléments recueillis jusque-là permettaient 

d'affirmer que ce genre d'activités tombaient sous sa juridic
tion.

Avant d'entreprendre une enquête plus approfondie par 

l'audition de témoins à huis clos et ensuite par la tenue 
d'audiences publiques sur le sujet, la Commission a trouvé 

que les spécifications de son mandat s'appliquaient à ce genre 
d'activités illégales. En effet, on retrace dans ce mandat 
donné par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil à la Commission 
de Police du Québec, des éléments précis couvrant cette forme 
d'activité illégale. Le mandat de la Commission est défini 

en partie en ces termes:

" que dans la. lu t te  contr e le  cr i me 

organisé, la  Commission de P o lice  

du Québec fasse enquête su r les
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activités des organisation ou 

réseaux, les ramifications de 
ces organisations ou réseaux et 
les personnes qui y concourent, 
dans la mesure où ces organisa
tions ou réseaux opèrent dans 
les domaines... de la fraude com
merciale,... des agissements frau
duleux de corporations,... de l 'e x
ploitation i l l égale des consomma
teurs...

2 - Le processus opérationnel

La Commission s'est tout d'abord assurée que l'équipe 
policière de travail recueille des renseignements plus approfon

dis en se servant des méthodes habituelles et autorisées par la 
loi. Le coordonnateur de cette équipe a été prié de faire pério
diquement rapport aux avocats et aux commissaires de la Commis

sion afin que tous soient régulièrement tenus au courant du pro
grès des recherches effectuées et que la Commission puisse pro
céder à l'orientation de son travail. Lorsque le dossier eut 
atteint une certaine valeur probante, les commissaires et leurs 

avocats décidèrent de procéder à l'audition à huis clos de tous 
les témoins qui devaient éventuellement être entendus en audien

ces publiques. Cette façon de procéder comportait divers avan
tages :

1° Elle permettait 8 l'équipe policière de vérifier
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les affirmations des témoins avant que ceux-ci ne soient en

tendus lors des audiences publiques.

2° Elle permettait de faire la synthèse sur la per

tinence de chacun des témoignages et de réduire la durée de ceux- 
ci lors des audiences publiques.

3° Elle permettait de déterminer l'identité des 

témoins qui devaient être convoqués en audience publique.

4° Elle garantissait â d'honnêtes citoyens que leur 
réputation ne serait pas ternie et que personne n'aurait à su

bir de préjudice â la suite de témoignages possiblement diffa
matoires.

Lors de ces séances à huis clos, le droit de tout té

moin d'être assisté d'un avocat, selon les dispositions de la Loi 
de Police, a été intégralement respecté. Tous les témoins qui 

se sont présentés devant la Commission sans avocat ont été invi
tés, après que des explications élaborées leur eurent été données, 
â se prémunir de la protection de la loi; tous ceux qui l'ont 

demandée l'ont obtenue. Le témoignage de chacune des personnes 
entendues à huis clos a été enregistré par un sténotypiste ju

diciaire officiel et consigné dans des cahiers de notes sténo- 
graphiques pour l'usage de la Commission. A quelques reprises, 
la Commission a préféré se déplacer afin d'aller interroger 

sur place des témoins.
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La Commission, en certaines circonstances, s'est 

prévalue des pouvoirs que lui confère la Loi de Police et sur 
réquisition des policiers-enquêteurs ou de ses avocats, a é
mis des mandats autorisant des agents de la paix à perquisi

tionner dans des établissements, des lieux ou des véhicules,

à  examiner objets, livres, écrits ou autres documents qui s'y 
trouvaient, et à les saisir. De la même manière qu'elle l'a 
fait lors de ses audiences publiques, la Commission s'est 
efforcée au cours des séances à huis clos de respecter scru

puleusement les dispositions de l'Article 22 de la Loi de 
Police sur les privilèges et les immunités des témoins. Les 
droits des témoins édictés par le Code de Procédure Civile 
quant aux témoignages devant la Cour Supérieure ont également 
été respectés.

De même les commissaires ont, en tout temps, res
pecté les dispositions de l'Article 24 de la Loi de Police 
qui se lit comme suit:

"La Coommission ne peut, dans 

ses rapports. blâmer la  con

duite d'une personne ou re

commander  que des sanctions  

soien t prises contre e lle  à 

moins de l 'a v o i r  entendue sur 

le s fa its  qui donnent l ie u  à 

un te l  blâme ou à une t e l le  

recommandati on. Toutefo i s  

ce tte  oblig a t ion cesse s i  c e t

te  personne a été i n v i t é  à
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Sous un autre aspect, les commissaires se sont cons
tamment souvenus qu'il n'y avait devant eux ni accusateur ni 

accusé. Il n'y avait que des témoins comparaissant devant la 

Commission et son rôle consistait à rechercher des faits et non 
pasi l prouver la culpabilité des individus. Bien que la Commis
sion ait été seul juge de sa procédure, les commissaires affir

ment que l'enquête s'est déroulée selon les normes qui assuraient 
le respect des droits fondamentaux des individus et qui garantis

saient un traitement équitablei l tous les témoins. À ce sujet, 
rappelons que la Commission s'est déclarée d'avis que le contre- 
interrogatoire des témoins par l'avocat d'une partie intéressée 
ne devait pas être permis. Mais elle a toutefois adopté une pro

cédure permettant aux avocats des témoins entendus de soumettre 
des questions ou des faits au sujet desquels il leur apparaissait 

nécessaire d'obtenir des précisions afin de faire justice à leur 
client. Dans ces circonstances, la Commission s'est réservée le 
droit de juger de la pertinence de ces faits ou de ces questions 
par l'examen préalable à huis clos de la preuve disponible même 
si, par la suite, la Commission jugeait à propos de refaire cet
te preuve en public.

se présenter devant la  Com

mission dans un dé la i r a i 

sonnable et s i  e l le  a re fu

sé ou négligé de le faire. 

Cette i nv ita tion  est s ig n i

f ié e  de la  même façon qu'une 
assignation en ver tu  du Code 

de Procédure C iv i le .”
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Lorsque la Commission a arrête son choix sur le sujet 
qui a fait l'objet de cette enquête, elle avait déjà acquis la 

certitude que cette enquête démontrerait qu'il y avait un sys

tème, ou plus spécifiquement des organisations ou réseaux, par
ticulièrement dans le domaine de l'alimentation, constituant 
une conspiration continue, dissimulée et à caractère permanent, 
d'un groupe d'individus, en vue de tirer profit du crime sous 
plusieurs de ses formes, ainsi que des lacunes des lois.

En cela, la Commission était convaincue que le crime 
organisé était présent et actif dans le commerce de la viande 
avariée et par conséquent, que tous les sujets abordés et tou
tes les personnes impliquées au cours des audiences publiques 
tombaient sous le coup de sa juridiction. Il a souvent été 

dit et écrit que le crime organisé n'est pas le fait exclusif 

de familles, de groupes ethniques, d'organisations structurées 
et gérées par une hiérarchie sophistiquée. Bien que de sem
blables organisations ou familles existent tout autant dans 
notre province qu'en bien d'autres endroits en Amérique du 
Nord, la Commission considérait et considère encore qu'il 
était de son devoir de bien sensibiliser la population du 

Québec sur l'existence du phénomène du crime organisé, sur 

les personnes qui y participent et sur ses ramifications.

L'aspect du crime organisé, choisi pour les fins des 

audiences publiques qui se sont déroulées au cours des mois de 

mai et juin 1975, a paru aux commissaires comme celui qui pouvait

3 - Les audiences publiques



le mieux démontrer les conséquences des activités des orga

nisations criminelles dans le domaine de l'alimentation, puis
qu'il démontrait non seulement l'existence d'une fraude im

portante dont le consommateur était la victime, mais aussi la 

présence constante d'un danger pour la santé publique. Bien 
plus, en raison de l'expansion et des ramifications de ces ré
seaux dans toute la province, l'enquête était susceptible de 
susciter l'Intérêt de l'ensemble de la population québécoise 
et cela, beaucoup plus que n'aurait pu le faire la preuve 

de l'existence d'un réseau régional oeuvrant dans d'autres 
activités criminelles.

4 - Les droits des individus

Est-il nécessaire de rappeler que devant la Com
mission, il n'y avait ni accusateur ni accusé. Il n'y avait 
aucun acte d'accusation déposé contre qui que ce soit. Per
sonne n'était en danger d'être condamné, sauf pour outrage 

à la Commission.

La Commission n'a pas à porter un jugement de 

valeur sur les pouvoirs que la loi lui confère et qui im
pose à des personnes de comparaître, de rendre témoignage 

ou de produire des documents. La protection de la loi a 
été offerte, et accordée à tous les témoins qui l'ont requi
se, sans distinction. Comme conséquence, les commissaires 
sont d'avis que toute réponse donnée par un témoin ayant 

bénéficié de la protection ne peut être invoquée contre lui 
à l'occasion de procédures qui pourraient être instituées
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et dirigées contre lui, que ce soit en vertu d'une disposition 
d'une loi du Parlement du Canada ou d'une loi du Québec, sauf 

dans le cas de parjure.

S'il peut être reconnu nue des témoins ont eu l'obli

gation de témoigner devant la Commission sur des faits et 

des situations dans lesquelles ils étaient eux-mêmes impli
qués, il n'en reste pas moins que le ministère public, dans 
la mesure où il jugera à propos d'entamer des poursuites con
tre ces personnes, aura le fardeau de prouver la culpabilité 
de ces mêmes personnes, hors de tout doute raisonnable. La 
Commission a d'ailleurs la satisfaction d'avoir fait oeuvre 

utile en étalant, par le biais du caractère public de son en
quête, les agissements frauduleux de certaines personnes ou 
corporations dans un domaine aussi délicat que celui de l'a
limentation. Il apparaît évident que les poursuites instituées 
devant les tribunaux de droit commun, en vertu des méthodes 

traditionnelles de poursuite et de preuve, n'ont pas réussi 
à éliminer ou même S diminuer ce commerce et qu'en dépit de 
condamnations devant les tribunaux, le commerce illégal de 
la viande impropre à la consommation humaine a toujours pris 
de plus en plus d'ampleur et s'est déroulé dans une florissan

te tranqullité.

5 - Le caractère public de l'enquête

Les commissaires ont reconnu non seulement que leur 

rôle consistait â recueillir la vérité sur certains faits, 
mais aussi que l'enquête devait servir à éveiller l'opinion 

publique des Québécois.
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On peut dégager de la lettre de la loi et de l'in
tention du Législateur, le principe que les enquêtes de la 

Commission doivent être publiques, sauf en certaines circons
tances exceptionnelles. C'est d'ailleurs en faisant excep
tion que la Commission a commencé par entendre tous les té

moins à huis clos. Mais voulant respecter l'esprit et la 
lettre de la loi, la Commission a posé comme prémisse que 
son enquête se déroulerait publiquement, dans une salle d'au
dience où le public aurait accès sans restriction et où les 
représentants des média d'information seraient admis avec le 
plus de facilité possible. La Commission était d'avis que 

les journalistes et les média eux-mêmes pouvaient apporter un 
concours inestimable aux travaux de la Commission en se fai

sant, non seulement les représentants du public, mais aussi 
en assurant la diffusion la plus large possible des consta

tations faites au cours de l'enquête.

On était bien habitué, au Québec et dans tout le 

Canada, aux reportages publiés dans les journaux ou résumés 
à la radio et même à la télévision sur divers procès ou en

quêtes. Toutefois il ne semble pas y avoir de précédent au 
Canada où un organisme judiciaire, para-judiciaire ou par

lementaire ait, comme la Commission T a  fait, permis aux 
radiodiffuseurs et aux télédiffuseurs d'installer leurs 

micros et leurs caméras dans une salle d'audience. Après 
avoir consulté les représentants de la télévision publique 

et privée, vérifié auprès des représentants du Sénat et 
de la Chambre des Représentants du Congrès Américain à 

Washington, après des entretiens avec les autorités du 
Conseil de la Radio-Télévision Canadienne, les commissaires
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en sont venus à la conclusion qu'il était opportun de tout 

mettre en oeuvre pour rejoindre le public québécois, en 
donnant libre accès aux reporters de la radio et de la télé
vision de la même façon que cet accès était traditionnelle

ment accordé aux journalistes de la presse écrite.

Quant aux témoins, l'intérêt et le caractère public 

de leurs déclarations ont incité les commissaires à conclure 
que l'obligation qu'ils avaient de témoigner en public leur 
imposait de le faire en présence des journalistes, tout comme 
à l'occasion d'un procès devant un tribunal ordinaire.

Le caractère public des procédures judiciaires ou 

quasi-judic a ires assure les parties et les témoins contre 
l'arbitraire et les abus, et permet même aux observateurs et 
au public de les constater et de les dénoncer. Les commis
saires sont d'avis que l'intérêt soulevé par la radiodif
fusion, la télédiffusion et les reportages des journaux 
confirme le besoin et le droit du public d'être informé.

De plus, il est de l'intérêt de la société québécoise d'ê
tre renseignée sur la portée et les résultatsi l court et 
à long terme de la prise de contrôle, même partielle, d'un 

secteur quelconque de l'économie par le crime organisé.

Par ailleurs, les coups les plus durs qui peuvent 
être portés contre le crime organisé reposent sur une plus 

grande diffusion de l'identité des individus impliqués et 
sur un plus grand étalage public de leurs activités. Comme 

on l'a écrit à juste titre, "c'est le secret qui fait la 
force des charognards, ceux de la viande., et les autres." (1)

Jean-Claude Leclerc -  Montré a l, Le. Devoir (22-05-75)
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" I l  faut améliorer et augmenter massivement 
l ' information transmise à ta population en 
matière de crime organisé.

Selon les membres de la Commission de l 'Illin o is , 
i l  est  essentiel d’exposer le crime organisé 
en publie afin que le public soit i nformé et 
sur ses gardes.

D’après nos interlocuteurs, les enquêtes pu
bliques sont nécessaires à l ' opinion publi\
que. A condition que les enquêtes préala
bles soient bien conduites, les audiences 

publiques sont un moyen très efficace pour, 
enrayer le crime organisé. Ainsi ,  l ’enquête 

publique four nit à la population l ' occasion 
d’observer les dessous du crime organisé 

et de prendre ainsi  de meilleures précautions.

La Société face au crime - Commission  d ’enquête sur 

l ’administration de la  ju s t ice  en matière crim in e lle  

e t pénale au Québec - Volume 3, Tome III. Le crime 

au Québec, le  crime organisé. Gouvernement du Qué

bec, Editeur o f f i c i e l .

En adoptant cette politique d'information et de 
diffusion, la Commission rejoignait d'ailleurs les vues et 

les recommandations de la Commission d'enquête sur l'admi
nistration de la justice en matière criminelle et pénale et 

celles de l'ensemble des autorités et des experts consultés 
par la dite Commission. Ces recommandations ont été résu

mées dans un rapport intitulé: ”L’inefficacité d'une lutte 
menée sans le public." (1)

m



La Chicago Crime Commission, quant à e l le ,  

u t i l is e  les  confé rences de pr esse, des 

études aussi bien que les  rapports écr i t s, 

pour  éve i l l e r  opinion publique e t pour  

aler te r  les autor i tés .

Le public mieux i nformé combat mieux le  

cr i me or gani sé.

Le seul moyen de rendre ef f i cace la  lu t te  

au cr i me e t  de for cer  les autor i tés  à la  

collabor ati on, c ' est  de susci te r  l ' i ntér ê t  

de l 'o p in io n  publique.

Que la  Commissi on permanente d'enquête sur 

le  cr ime ongani sé étudié sér i eusement la  

p o s s ib ilité  de pnésenter  des audiences pu

bliques e t des r apports  publics sur  le  

cr ime or gani sé.

Que chacun des onganes impor tants d ' i n f o r 

mation e t de di f fu si on, par t i culi è r ement 

dans le  secteur  métr opolilta in  de Montréal 

plus touché par  l e  cnlme or gani sé, change 

un jour nali ste d'expér i ence de s'occuper, 

à p le in  temps d'appr ofondir e t de diffu s e r  

l ' i ncarnation sur le  cr i me or gani sé ."
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Après avoir posé le principe de l'admission sans res

triction des représentants de la presse écrite, parlée et élec
tronique, la Commission a eu des entretiens avec ceux-ci, de



manière à ce qu'il soit bien compris qu'elle n'entendait im
poser ni censure ni restriction à l'usage de la nouvelle ou 

des faits recueillis lors des audiences publiques. La Com
mission désirait s'en remettre à la compétence, à la bonne 

foi et au bon jugement des professionnels de l'information. 
Tout ce que la Commission exigeait, c'était qu'il ne soit 

pas fait un usage à des fins commerciales ou de montage 
dramatisé, de la preuve recueillie.

La Commission est satisfaite d'avoir obtenu la 

collaboration des représentants des journaux, de la radio 

et de la télévision. Elle a pu procéder dans la tranquil
lité et avec toute la sérénité qu'impose la tenue d'une 
telle enquête. Elle n'a nullement été gênée par la présen

ce des journalistes, des techniciens ou par l'équipement 
technique que nécessitaient les émissions de radio et de 
télévision.

Nous cr oyons nécessai r e de souli gner  que la  
Commission n'a consenti n i de dr o i t , n i d 'exc lus iv ité  à 

qui que ce so it. E lle  a cher ché à tra ite r  tous les agents 
d 'information sur un pied d 'éga lité . Toutes les stations 

de télévis ion et de r adi o avai ent la  p oss ib ilité  de di f 

fuser  les séances publiques.

La Commission a fait ce qu'elle croyait nécessai

re pour assurer aux journalistes des conditions de travail 
aussi favorables que possible. Exception faite de quelques 

ordonnances de non-publication quant aux noms de certaines 

personnes ou quant à certains faits, ordonnances auxquelles
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l'ensemble des media s'est prêté de bonne grâce, elle s'est 
abstenue de contrôler ou de censurer l'Information de quel

que manière que ce soit. Elle a de plus rappelé aux gens 
de la presse parlée et électronique qu'il leur appartenait 
de s'assurer, au cours de leur travail, que soient respec

tés les lois et les règlements qui régissent la radiodiffu
sion et la télédiffusion au Canada.

S1 l'enquête a pu contribuer dans une large mesu
re à réprimer et à identifier pour le bénéfice du public 

québécois certaines formes d'activités du crime organisé, 
dans le domaine précis de l'alimentation, c'est dû à la 
diffusion de l'enguête par les journaux, la radio et la 
télévision â la fois, qui a permis de convaincre une gran
de partie de la population québécoise que le crime organi
sé est un fléau social. Le public a pu alors comprendre 
que la lutte au crime organisé n'est pas uniquement du 

ressort policier mais qu'il est de son intérêt et de son 
devoir de se prémunir contre ce fléau.

La publicité faite aux séances publiques de 
l'enquête a aussi contribué à rassurer le public québécois 

quant à cette pseudo-puissance des magnats du crime qui 
leur permettrait, toujours selon une grande partie de la 
population de "bâillonner toutes le s oppos i t i ons e t ache
t er toutes le s connivences." (1). Pour que le public gar

de confiance en l'ensemble de nos institutions, il faut 
nécessairement qu'il soit informé dans toute la mesure du 

possible.

(1) Paul Lachance - Québec, Le S o le il (28-05-75)



CHAPITRE II

L' INTRODUCTION FRAUDULEUSE DE VIANDE IMPROPRE 
SUR LE MARCHE DE LA CONSOMMATION HUMAINE ET 
LA FRAUDE EN RAPPORT AVEC LA VIANDE CHEVALINE

SUB JUDICE



CHAPITRE III

LES DIFFERENTS RESEAUX DE D I STRIBUTION

SUB JUDICE



LES RESPONSABILITES GOUVERNEMENTALES

Comment une situation comme celle décrite lors 
des audiences de la Commission d'enquête a-t-elle pu exis
ter dans notre province? S'agit-il d'actions illégales 
commises par des hommes oui ont voulu déjouer tous les 
systèmes en place? Ces fraudeurs ont-ils joui de la com

plicité des organismes dont la tâche était justement de 
protéqer les consommateurs et d'éviter de telles fraudes?
Se trouve-t-on devant la situation décrite par Donald 

Cressey dans son livre "Thef t  of the Nation" (1) à l'ef
fet qu'il ne peut y avoir de crime organisé sans la cor
ruption des autorités? Doit-on croire que les autori
tés ont volontairement fermé les veux et favorisé, par 
voie de conséquence, la réalisation de tels crimes? Ou 
plutôt doit-on constater que les rouanes de nos systèmes 
gouvernementaux se sont ankylosés au point d'être dans 

l'incapacité de faire appliouer les lois?

Nous concevons évidemment qu'il y a entre autres, 
dans notre société, deux catégories de gens qui s'affron
tent; ceux, d'une part, dont la mission est de protéqer le 
public, de combattre et d'éliminer le crime autant que pos
sible, et malheureusement, d'autre part, ceux qui mettent

(1) Donald P. Cre s s y , Theft  of the Nation, the s t ructur e 

and opera tions of organized c r ime in Amer i c a - Har per 

and Row Publis h e rs , 1959. New York, Evanston and London.

CHAPITRE IV



tout en oeuvre pour profiter des faibles, des démunis et 
en général de toute la population.

Les individus appartenant à cette dernière caté
gorie peuvent damer le pion aux premiers, lorsque ceux-ci 
n'ont pas la connaissance voulue de certains faits pour 
empêcher les fraudeurs de réussir.

Avant de porter quelque jugement que ce soit, il 
est nécessaire de savoir quelle était la connaissance des 

autorités sur ces agissements criminels. Si la connaissan
ce de la situation leur faisait défaut, on ne pourrait que 
leur reprocher de n'avoir pas pris tous les moyens voulus 
pour s'en informer. Toutefois, on ne pourrait leur jeter 
le même blâme s'ils en étaient bien informés et s'ils ont 
laissé les choses se détériorer. Une indifférence, jointe 

à la connaissance des faits pourrait, dans certains cas, 

être qualifiée de criminelle; une incurie et un laxisme 
déconcertants pourraient équivaloir â de la complicité.

1 - Le palier provincial

Le 25 octobre 1943, éclatait à Québec ce qu'on 

pourrait nommer "un scandale des v iandes" . Une enquête 
tenue par le recorder Des Rivières révélait qu'un étal de 
boucherie, tenu par un certain Bernard Weisberg, offrait 
à la population de la viande impropre à la consommation. 

Cette enquête faisait suite â des déclarations parues dans 

le journal "L 'A ction  Cathol i que" du temps. L'enquête n'é-
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tait pas à l'échelle provinciale, mais plutôt à l'échelle 

municipale de la ville de Québec et des accusations furent 
portées contre le dénommé Bernard Welsberg.

Le 11 décembre 1960, l'hebdomadaire "Le P e t it  
Journal" informait la population que "Le Min is tè re  Provin
c ia l de la  Santé prépare une révision complète de la  lé g is 
la tion  et des règlements touchant le  contrôle et  l'in sp ec 
tion  des viandes et des aliments dans le Québec...".

En 1962, on parlait à nouveau d'un scandale de 
viande avariée, non seulement au Québec, mais également en 
Ontario. En effet, à l'époque, c'est surtout en Ontario 
que la Gendarmerie Royale du Canada a tenu une enquête 
dans l'affaire de la viande impropre à la consommation. A 

la suite de ces enquêtes, a débuté en février 1962 le pro
cès de quatorze personnes arrêtées par suite de la vente 

illégale de cette viande. Devant ces faits qui s'étalaient 
à la une des journaux de la province voisine, le ministre de 
la Santé du Québec, le Docteur Alphonse Couturier, a ordonné 
à son tour la tenue d'une enquête relativement à la vente de 

viande impropre à la consommation. Des saisies eurent Heu 

à différents endroits.

A la même période, le journaliste Gilles Constantineau, 
employé au "Nouveau Journal" affirme en première page que 
de vingt-cinq à trente tonnes de viande avariée entraient 
sur le marché montréalais chaque semaine. Il décrit en



en termes passablement étonnants ce qui semble néanmoins 
correspondre à une certaine réalité. Ainsi, il affirme 

que le fermier rit dans sa barbe lorsqu'il se débarrasse 
d'animaux malades ou peu rentables. Il explique la façon 

de faire le "baloney" en disant qu'on y mêle gras et vian
de rouge, ce qui est beaucoup dire, puisqu'il l a décrit 
comme étant brune ou même verte. Ces travaux sont d'ail
leurs faits dans des endroits où il n'y a pas d'hygiène.
Il précise qu'on ajoute aussi de la "préservervalin e ", une 
substance chimique qui permettrait, selon lui, de redonner 
de la couleur à la viande, d'en éliminer l'odeur et, au 

surplus, qu'il s'agirait d'un produit toxique. Il parle 

de veaux entiers qui sont passés au hachoir. Il décrit, 
par la suite, le commerce allant du charognard au grossis
te, soulignant nue souvent le charognard est aussi le pro

priétaire de l'abattoir de campagne. Il traite aussi de 
la viande â trop bas prix, du "racket des i nspecteurs " et 

donne finalement des explications sur la "vache à c lou", 
un animal décédé à la suite de l'absorption de morceaux de 

métal, soit dans le foin ou autrement.

Le journal "Le S o le il" de Québec mène également, 

au cours des mois de février et mars 1962, une campagne 
dénonçant un commerce de vente de charogne: "de par  toute  

la  province ar r i vent ensu ite  des nouvell es confirmant le  

fait  que de la  viande impr opr e à la  consommation es t  vendue 

au public. "Le S o le il" du 17 février 1962 titrait d'ail
leurs: "Le mar ché de la  viande dans la provi nce. . .  un scan

dale". Il était question d'un volume effarant de viande
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impropre livrée aux consommateurs.

\
A la suite de la connaissance de ce système tant 

décrié par les journaux, on dut nécessairement se rendre à 

l'évidence et c'est ainsi que le Chapitre XXI des "Règle
m ents Provinci aux d'Hygiène" était adopté par l'arrêté 
en conseil n° 1798, du 16 octobre 1963. Cet arrêté en con

seil, peu élaboré, apportait tout de même une grande amé
lioration, puisqu'il réglementait le commerce de la viande 
non destinée à la consommation humaine.

Cependant, toute loi et tout règlement, si bons 
soient-ils, n'ont d'efficacité que s'ils sont appliqués. On 
apaisera facilement la population en adoptant une loi et en 
réglementant le commerce des viandes impropres à la consom
mation humaine, mais il ne s'agira que d'un leurre si des 
moyens ne sont pas mis en oeuvre pour donner plein effet à 
la réglementation adoptée. En effet, il semble presque im

possible d'atteindre la perfection et les fraudeurs ont, de 
tout temps, tenté de trouver des brèches aux diverses lois. 
C'est ainsi qu'une loi ne demeure efficace que si elle est 
continuellement remaniée à la lumière des événements afin d'y 

éliminer les imperfections qu'on y découvre avec le temps.
Dès la passation du règlement n° XXI, si l'on avait mis les 

structures nécessaires en place afin de faire appliquer ce 
règlement, on ne déplorerait pas aujourd'hui une situation 

comme celle exposée devant la Commission.

Quatre ans plus tard, soit en 1967, lors de la tenue



de l'Exposition Universelle â Montréal, on cria encore au 

scandale des viandes. C'était là, l'indice que les recom
mandations adoptées étaient inopérantes à cause d'un manque 

de contrôle et d'un laxisme évidents.

En effet, en 1967, on proclame à la une des jour

naux que la viande impropre â la consommation humaine est 

vendue sur le site de l'Expo et que la "pègre" s'est instal
lée dans ce domaine. Cela est d'ailleurs corroboré par le 
témoignage de Monsieur Léo Arcand, qui déclare que deux ans 
avant l'ouverture de l'Expo, soit en 1965, le commerce de la 

viande impropre à la consommation humaine existait. Nous 
citons une partie du témoignage de Léo Arcand; ce dernier a 
dirigé pendant des années un commerce de récupération d'ani

maux morts ou incurables.

Pan. Me Réjean Paul:

R. Bien ça fa i t..., on est en soixante-quinze, 
soixante-sept... le  bal a commencé en soixan
te-sept mais ça a commence un p e t it  peu avant 
ça.

O. Comment ça a commencé?

R. Soixante-tr oi s, soi xante-quatr e à peu pnès.

R. Comment ça a commencé ça cette  hi stoi r e -là?
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R. Deux ans avant l 'Expo, 

Q. Deux ans avant l 'Expo.

R. Oui.

Q. Oui c ' est  qui é ta it . . . qui s 'occupait de cette  
af fa ir e-l à, l e bal ?

Là on va revenir quand le fr e e  f o r  a l l  a commencé 
là vers, juste avant l 'Expo.

R. Ça a commencé dans les années soixante-deux, 
soixante.-trois, soixante-quatr e., aux al entour s 
de là.

Q. Et l à l es gars vous ont dit de garder la viande là? 

R. Moi j'ai gardé la viande pendant deux ans.

Q. Deux ans ?

R. Oui j'ai remplis mes "coolers".

p. Vous avez rempli vos "cooler s" pour l 'Expo.

R. Pour  l'Expo.

• * •

Au cours des années suivantes, en 1970 partic u-



lièrement, le Journal "Québec Pre s s e" affirmait que 250 000 

livres de viande impropre étaient illégalement vendues chaque 

semaine pour consommation humaine au Ouébec. Des titres si
milaires étaient repris par d'autres journaux en 1973.

De 1963 â 1975, il n'y eut jamais d'amendement ou 
de modification au Chapitre XXI. Comment expliquer alors, 
qu'en 1970, Me Paul-André Gagné, du service du contentieux 
du ministère de l'Agriculture du Québec, déclarait que 

depuis plusieurs semaines, des avocats du ministère québécois 
de l'Agriculture et des techniciens du ministère de la Santé 

se penchaient sur des textes de loi et des recommandations 
relatives aux animaux morts ou malades? Comment expliquer, 

qu'il ait fallu attendre cinq ans pour l'adoption de cette 
nouvelle réglementation?

Les fonctionnaires du gouvernement provincial peu
vent toujours prétendre qu'ils n'étaient pas légalement tenus 

de connaître ce qui était écrit en première page des jour
naux et ce, pendant une période s'échelonnant de 1965 à au
jourd'hui. Pourtant, preuve a été faite devant la Commission, 

que des mémoires ont été soumis aux autorités gouvernementa

les à de multiples reprises depuis 1967. Examinons ces in
formations. Le 20 février 1967, Noël Lecompte, fonctionnai

re provincial, informait ses supérieurs, les Docteurs Emile 
Poitras et Joachim Hébert des résultats d'une enquête qu'il 
avait effectuée chez les équarrisseurs et récupérateurs d'ani
maux morts ou incurables. Il concluait comme suit:
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Le 2 mars 1967, Monsieur Gilles Robert, inspecteur 

sanitaire, faisait parvenir également un rapport au Docteur 
Joachim Hébert, du ministère de l'Agriculture, relativement 

à des enquêtes qu'il avait faites chez les récupérateurs et 

équarrisseurs. Il y suggère entre autres:

"Vous comprendrez, vu que le personnel 
est très restreint pour surveiller ces 

établissements et que ces derniers 
(équarisseurs et récupérateurs ) peu

vent travailler vingt-quatre heures 
par jour , sept jours par semaine, il 

est très difficile qu'un inspecteur 
qui ne dispose qu'occasionnellement 

que de quelques heures par semaine, 
du lundi au vendredi seulement, puisse 

suivre de très près ces gens-là".

"Avoir un personnel qualifié qui 

s 'occuperait seulement du Chapitre 
XXI peut-être à travers la provin

ce pour faire appliquer les règle

m ents et prendre, les poursuites qui 
s 'imposent immédiatement et que les 

pénalités aux i n fractions soient 
beaucoup plus fortes ".

"Ce qui serait encore mieux à mort 

humble a v i s, ce serait d'émettre seu



/173

Le 25 août 1967, le Docteur Joachim Hébert, médecin 
vétérinaire régional, faisait parvenir au Docteur F. Trudel, 
directeur du service de la salubrité au ministère de l'Agri
culture et de la Colonisation du Québec, un rapport confiden
tiel faisant suite à une enquête spéciale relativement à l'exis
tence possible d'un trafic de viande malsaine. Selon ce rapport 

de six pages, il semble qu'à cette date, la situation était 
la même que celle qui existait au début de notre enquête. On 

retrouve, dès ce moment-là, les noms de plusieurs individus 
dénoncés publiquement devant notre Commission. Le Docteur 

Joachim Hébert déclare alors: "L ' application du Chapi t r e XXI, 

en vi gueur  dépu is  le  15 décembre 1963, s 'avère à ce jour un 

fiasco". A la suite de cette pénible constatation, le Docteur 
Hébert fait les recommandations suivantes. Nous le citons 

textuellement:

"Face à ce tte  si tuati on, je  cr ois q u 'i l  y 

a lie u  de formuler le s r ecomrnandati ons -sui

vantes :

I. Intenter l a  poursuites qui s'imposent.

lement un permis d'établissement 

d'équarrissage pour peut-être dix 
comtés et quelques permis d'enlè

vement des animaux morts et d'avoir 

un inspecteur perm anent dans cet 
établissement."
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2. Soumettre au p lus tô t l es entrepôts de 

viande à une r égl ementati on e t à un contr ôl e 

approprié.

3. Défendre l ' abattage du cheval , destiné

à l a. conformation humaine, dans des abattoirs 

non su rve illés  par  le  p ro v in c ia l ou l e fédéral..

4. In terd ire  l e commence en gros de. toute, 

viande désossée, ou hachée, destinée, et l a con
sommation humaine, pr épar ée en dehor s des 

a te lie rs  sur v e i l l lés du p rov incia l ou du fédéral 

ou par  un Ser v i ce d 'i nspection municipale agréé 

par  l e ministère.

5. In te n s if ie r , l e pl us possible, l a surveillance  

pér i o di que des pe tits  abatto ir s (classe B) et 

y confisquer l es viandes juaées mal sai nes.

b. Rechercher un produit, mieux approprié que le  

charbon de boi s, pour assurer l a dénatur ati o n 

des viandes chez l es détenteurs de permis d 'é 

quarri ssage et de transformation.

7. A ffecter à  la sur v e i l lance des détenteurs



Le 10 janvier 1960, le Docteur Jean-Paul Morin, du 

ministère de l'Agriculture, attaché à l'administration de la 

division des aliments, écrivait au Docteur Albert Lavallée, 
également du ministère de l'Agriculture et signalait alors:
"Il devient impossible de protéger le consommateur vis-à-vis 

les commerçants de viande avancée."
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de penmis émis en ventu du Chapitre 

XXT un pensonnel suffisant, spécia

lement préparé et exclusivement ré

servé et cette tâche et, autorisé à 
aller n'importe où, au besoin, dans 
la Province.

Ce personnel devrait être sous la di

rection immédiate d'un médecin vétéri

naire à qui l'on aurait donné l'oppor

turité de se qualifier pour remplir 

adéquatement les fonctions inhérentes 

au poste. (Visite de tous les déten

teurs de permis, étude de la situation, 
étude des lois et réglements, des con

ditions d'émission des permis, des pro

cédures de poursuites, etc.)

Ce qui précède, n'implique pas que la 

sunveilllance ordinaire pratiquée au ni

veau de chaque comté par le personnel 

régulier devrait et ne dis continuée."
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Dans une note explicative accompagnant la lettre du 
10 janvier 1968, le Docteur Jean-Paul Morin fait état de cette 
situation et se refuse, en temps que vétérinaire et diplômé en 
hygiène vétérinaire publique, à demeurer complice de tels faits. 
D'ailleurs nous reproduisons "in  extenso" cette note adressée 
à qui de droit, en date du 11 janvier 1968 et signée par le 
Docteur Morin:

Québec, le  11 j anvier  1968.

à QUI DE DROIT

OBJET: CHAPITPF XXI

Neuf, éprouvons au Service de la Salubrité du Minis

tère de l'Agriculture et de ta Colonisation, depuis près de 
trois (3) ans , de nombneuses difficuttés dans l 'application 

de ce règlement. C'est pourquoi, nous avons suggéré aux auto

rités d'obtenir trois (3) ou quatre (4) inspecteurs (ex-poli

ciers) en vue de travailler spécialement sur l'application de 

ce règl e m ent. De plus en plus, des pressions d'exercent sur nos 
inspecteurs et il devient impossible de contenir les fraudeurs 
de ce règlement.

Le 4 avr i l  1967, l e document c i - jo in t  (pièce no 1) 
s igné par l e Dr. Gélinas , Sous- M inistre de l a Santé, a été 

expédié à tous les détenteurs de per mis ainsi. qu'aux médecins 
vétér inaires et in specteurs de l a Divisiion ainsi  que l a l e t t r e 

cincula ir e (pièce no 2) si gnée par Monsieur Roméo Lalande,
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Sous -Ministère de l ' Agriculture et de la Colonisation , en date 
du 5 a v ril 1967.

le deuxieme paragraphe de la lettre circulaire du 
Dr. Gélinas mentionne qu’une surveillance plus étroite. serait 

exercée par des officiers spéciaux en collaboration avec la 
Sûreté Provinciale et les agents du Ministère des Transports. 

Cette collaboration s’est avérée des plus boîteuse jusqu’à 
maintenant pour toutes sortes de rais ons que j’ignore.

Le paragraphe no 2 mentionne que des inspecteurs 
ont reçu l'ordre de dénaturer à l ’aide de l ’huile à chauffage, 
toute viande non ou partiellement dénaturée assez tôt par 

vous-même (voir Chapitre XXl, annexe. 1, articles 13 et 19). 
Plusieurs inspecteurs m ’ont rapporte être dans l'impossibilité 
d’affectuer cette dénaturation parce qu’ils ont reçu des menaces 
verbales et autres ( utilisation de carabine pour les empêcher 

de la faire, Monsieur Noel Boivin, St-Henri, comté de Lévis).

Le Dr. Joachim Hébert, médecin vétérinaire. régional 
à St-Hyacinthe, m ’a affirmé avoir entendu dire au village 
d'Acton où habite Monsieur Noel Lecompte, que l ’accident dont 
celui-ci aurait été victime le 5 juillet 1967, aurait été 
provoqué délibérément afin de le mettre hors de service. Depuis 

cette date, il est et l’hôpital souffrant de fracture ouverte.

Cet accident s ’est produit sur la r oute 20 accompagné de Madame 

Lecompte.

Tout récemment, comme en fa it foi  l e document c i - jo in t
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(pièce n° 3) le Dr. Poitras m'informe que monsieur Gilles 
Robert, inspecteur qui a participé pendant plusieurs mois 

à l'enquête spéciale chez les détenteurs de permis et autres, 

s'est fait menacer ''de se faire saigner comme un cochon et 

qu'on lui ferait perdre le controle de son auto sur la route."

Devant ces faits, il ne m'appartient pas d ’insister

auprès des inspecteurs d'appliquer intégralement les directi

ves émises par le Dr. Jacques Gélinas, Sous-ministre de la 
Santé, le 4 avril 1961, et par Monsieur Roméo Lalande, Sous -  
Ministre de l'Agriculture et de la Colonisation, le 5 avril 
1967.

Je suggère donc:

1. Que ces deux cas soient portés à l 'a t t enti on du 
Ministère de la Justice pour enquête.

2. Qu'on nous attribue des inspecteurs spéciaux 

spécifiquement affectés aux vérifications auprès des détenteurs 
de permis émis en vertu du Chapitre XXI. Cette suggestion a été 

répétée depuis plus de deux (2) ans aux autorités du MAC, (minis

tère de l 'agriculture et de la Colonisation), mais aucune répon

se à date.

3.  Q u e  l e  C h a p i t r e  amendé XXI soit légèrement amendé 
pour répondez aux besoins actuels de la  situation. Me Dominique 
Vézina, conseiller juridique de la Santé, ainsi que certains 

vétérinaires régionaux ont des suggestions appropriées à sou
mettr e.
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4.  Que des dispositions drastiques soient p r ises 
pour mettre fi n à ce commerce de charogne, sinon l es autorités 
gouvernementales seront durement mises à part ie  par l es journaux. 
D 'a illeu rs , comme en font fa i le  nombre d 'a rtic les  c i- jo in ts  
( pièces nos 4, 5, 6, 7, 8 )  la publicité est déjà commencée, et. 
i l  a été d it  que l 'o n  attend que la  pub licité  en faveur des ate
lie rs  surveillés débute pour  que l 'o n  revienne à l a charge à 
ce sujet. Je suis également informé que certains établissements 
sous inspection fédérale. sont régulièrement approvisionnés de. 
charognards et i l  est. même, possible que certains de nos ateliers  
fassent, la  même chose, surtout s i  l 'o n  res tre in t le  personnel 
des inspecteurs qualifiés à cette. fi n.

J'avoue franchement que je  ne réussis pas à con c ilie r  
le  nom du Service de la  Salubrité avec le négativisme des autori
tés gouvernementales v is -à -v is  le  commerce, des viandes avariées, 
lequel prospère aux yeux et à la connaissance, des autorités.

Le mot "salubrité" ne veut-il plus dire, "qualité de ce 
qui est salubre" et "tout ce qui est u t ile  en vue de la  santé 
publique". Je renonce donc, par la  présente, comme employé du 
gouvernement, comme, vétérinaire et comme diplômé en hygiène 

vétérinaire publique, à demeurer complice de te ls  fa its . La 
responsabilité de ce chapitre, reposera donc sur le  Directeur 

du Service.

Veuillez me cro ire ,

Votre, tout, dévoué,

Jean-Paul Morin , D .M.V.,
Attaché d'Administ ra tio n, 
Div is ion  des Aliments.

JPM/dd
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Nous notons dans ce document que le Docteur Morin 
parle des nombreuses difficultés existant depuis déjà trois 

ans dans l'application du règlement. C'est donc dire que, 
dès 1964 ou 1965, soit un an ou deux après l'adoption du Cha

pitre XXI, le gouvernement avait déjà perdu le contrôle et ne 
pouvait faire appliquer cette réglementation.

Le 29 mai 1968, les Docteurs Jean Maufette, Joachim 

Hébert et Marc L'Heureux faisaient parvenir, toujours au Docteur 
Albert Lavallée du ministère de l'Agriculture, un mémoire sur 
le règlement du Chapitre XXI. Ce mémoire suggérait la création 
d'un système de contrôle pour ces viandes. Il est resté lettre 

morte au ministère. Reprenons une partie du témoignage du 
Docteur Marc L'Heureux devant la Commission:

Par Me. Réjean Paul :

Q. Docteur, est-ce qu'à la suite de ce mémoire il y a eu 
quelque action au Ministère de l 'agriculture pour 

donner suite aux recommandations que vous formuliez 
en mars soixante-huit.

R. Pas à ma connaissance.

Q. Pas à votr e connaissance. C 'est demeuré le t t r e morte.

R. Oui.

Q. Et vous avez pr is votre re traite en quel le  année 

docteur L’Heureux?



R. Mil neuf cent sio x a n te.-tre iz e . ..

Q. AIors en soi xante-tr e i ze, c 'é ta i t  demeuré  le t t r e  

morte vos recommandations de soixante-huit....

R. Oui.

Il semble bien, selon le témoignage du Docteur 

L'Heureux qu'à la suite de ce mémoire, il y eut plusieurs dis
cussions subséquentes avec les autorités, mais encore là, rien 
n'a été fait.

Nous reproduisons également, pour bien comprendre la 

situation, une autre partie du témoignage du Docteur L'Heureux

Par Me Réjean Paul:

Q. Bon. De m il neuf cent soixante-huit à m il neu{ cent 
soixante-tr eize, vous nous d ites d’une part  qu’i l  n'a 
pas , se lon vous , été donné sui t e  à votr e mémoir e . .. 
mais es t-ce  que. cette situation de danger pour  la santé 

publique pers is ta i t  toujours à votr e connais s ance?

R. Oui Monsieur .

Q. Bon.

Pan Monsieur le  Président:
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R.

Q .  Est-ce que ça se parlait au Ministère ça... qu’il y 

avait des animaux morts ou malades qui pouvaient se 
retrouver dans l'assiette du consommateur?

R. Oui Mons ieur.

Q. Ça s e parlait au Min is tè re.

R. Oui Monsieur.

Q. Et ça se parlait avant  soixante-huit?

R. Oui Mons ieur.

Par Me Réjean Paul:

Q. C’é ta it  une préoccupation consta n te ...

R. ...et même très embarrassante pour un fonctionnaire 
soucieux de faire Aon devoir.

Selon les témoignages entendus au cours de l'en

quête, de nombreuses rencontres et discussions eurent lieu 
entre 1968 et 1972 au ministère de l'Agriculture relative
ment au problème des viandes impropres à la consommation 
humaine. Les Docteurs L'Heureux et Lavallée se sont d'ail
leurs exprimés en ce sens.
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Le 23 octobre 1972, Messieurs Rolland Brind'Amour 
et Jacques Boulet soumettaient à Monsieur Claude Bergeron, un 

mémoire intitulé: "Mémoire sur ce qui se passe dans les vian
des au Québec, principalement sur les viandes impropres à la  

consommation humaine." Dans ce rapport, on suggère une aug
mentation de personnel qualifié pour la surveillance des vian

des impropres acheminées frauduleusement sur le marché de la 
consommation humaine. Notons bien, pour une meilleure compré

hension, qu'il n'y a que quatre inspecteurs qui ont pour fonc
tion de surveiller la manipulation de ces viandes et que parmi 

ces quatre inspecteurs, deux seulement sont assignés à cet
te tâche à plein temps.

D'ailleurs, relativement à la situation dans le do
maine des viandes impropres à la consommation humaine, à la 
carence d'inspecteurs et au manque adéquat de surveillance, 
Monsieur Berqeron, directeur du service des produits laitiers 
et carnés du ministère de l'Agriculture, s'exprime clairement 

dans son témoignage:

Par Me Pierre Paradis:

Q. Depuis soixante-douze ce nombre-là s 'avéra it 

insuffisant.

R. Tout le  monde le  savait.

Q. Tout le  monde le  sava it...
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R. Dans mon espri t  moi tou t le. monde l e savait ou i.

Q. Et pu is vous saviez également q u 'i l  y avait un 

commerce de viande Impropre qui se fa is a it  pour 

la. consommation  humaine.

R. Je l 'a i  appris, oui.

R. Vous l ’avez appr i s, dans ce tte  période-là , là , en 

soixante-douze?

R. Oui ou i, je  l 'a i  appuis parce que le  secteur des 

viandes n 'étant pas le  mien propre...ma s p é c ia li

té ,  j ’a i dû évidemment me fi er aux inspecteurs qui 

étai ent affectés à ce tte  surveillance e t entre 

autres, M. Brind'Amour e t M. Boulet m’ont rensei

gné. . .suf f samment dans ce secteu r-là  pour que je  

puisse prendre connaissance de l'im portance du sec

teur .

Le 15 juin 1973, Hess leurs Jacques Boulet et Rolland 
Brind'Amour font parvenir un autre rapport à leurs supérieurs 
du ministère de l'Agriculture et ces derniers concluent, après 
avoir parlé d'une situation "désastreuse":

"Nous souhaitons ardemment que des 

mesures très énergiques soient prises, 
car le ministère en émettant ces 

permis devient consciemment ou incons-
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ciemment complic e  de ces gens connus
sous le  nom de pèg re des viandes ."

Suite aux informations qu'il venait de recevoir de 
Messieurs Brind'Amour et Boulet, Monsieur Bergeron écrivait 

lui-même une lettre, le 22 juin 1973, au sous-ministre, Mon

sieur Bissonnette, dans laquelle il déplorait cette situation 
désastreuse:

Par  Me Pier r e Paradis:

Q. Le motif du mémoire c 'ét a i t  quoi?

R. C 'est  l'in spection  des viandes  impr opr es, des animaux 
mor ts .

Q. Vous avez communiqué. . .

R. Rien c 'é ta it  encor e . . .  je  vois i c i  là . . .  seulement 
quatr e inspecteur s , définitivem ent... fa ite  une sur
vei l l ance adéquate dans ce domaine... " le  service 
des produits lai t ie rs et car r é  n 'est  pas or ganisé 

pour  fa ir e une su rve illance adéquate dans ce domaine"...

Q. On va commencer  à l i r e i c i  là , au deuxième par agr a
phe là . ..

R. "Apr ès une lectur e r apide vous pour r ez constater
facilement, la  s i tuation très désastreuse qui exis te 

dans ces r égions . . . "



Par Monsieur le Président :

Q . A quelle date, ça?

R. Vingt-deux juin soixante-treize...

Par Me P ierre Paradis

Q . Vous informer le sous-ministre de la situation 
désastreuse...

R. Exactement...

Q . Qui existait dans les régions ...

R. "Qui existe dans euh...ces r égions et on peut  pré

sumer que le reste de la province n'est guère mieux.'

Par  Monsieur  le Juge Denis Dionne, commissair e:

Q . Quand vous employez ces expressions.. .à l'endroit.

de votre supérieur immédiat pour lui faire constater 

une situation, vous parlez d'abord de situation très 

désastreuse et de la possibilité qu'elle se repro

duise dans d ’aautres régions de la pnovince, vous 

faites allusion à quoi précis ément, quel phénomène, 
quelle situation?

R. Euh.. , l ' in s pection des animaux mor ts . . .évidemment,
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e t  puis des a te lie rs  d'équarrissage ou de l a façon 

dont le s a te lie rs  d'équarrissage é ta ie n t ...  s u rv e il

lés , du nombre i nacceptable ou in su ffisan t des in s 

pecteurs e t c . . .  I l  s 'a g iss a it d e ... d'avances ou de 

prouver ce p o in t-là  en p a rticu lie r .

0. Et quelle réponse avez-vous eue par écrit ou par 
une action quelconque à cet te alarme que vous 

lanciez...

R. Par  écrit, je n'en ai pas eue. J 'ai  certainement eu 

des conversations avec M. Bissonnet te de ce côté-là 
et j e  pense que c'est probablement v ers ce temps-là 
qu'il, a  été. décidé de... préparer un nouveau projet 

de règlement pour les viandes i mpropres.

0. Mais en ce qui concerne l'augmentation des effectifs

affectés à l 'inspection... est-ce que ça a donné du 

résultat?

R. Bien... non... pas plus, on est encore quatre en 

soixante-quinze...

Par Me P ierre  Paradis:

Q. Encore quatre en soixante-quinze...

Par M o n s i e u r  l e  J u g e  D ionne., commissaire :
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Q. Vous êtes encore en soixante-quinze face à cette 
situation des régions importantes au point de vue 
population et au point de vue géographique du Qué
bec... ne sont pas munies de service d'inspection...

R. Pas spéfiquement non.

Q. Comme l’Abitibi, le Lac Saint-Jean, la région de la 
Gatineau et Trois-Rivières... et la Gaspésie...

R. Exactment.

Par. Me P ierre Paradis:

Q. Et vous concluez votre mémoire au sous-ministre:
"devant ces faits je pense qu’il il a lieu d’accélérer 
le réajustement du personnel afin d'offrir aux con
sommateurs les services qu’ils sont en droit d’exiger 
du M.A. (ministère de l’Agriculture).

R. Exactement.

Q. On va produire sous la cote 1066...

R. D'ailleurs, je pense que vous aller voir qu’il y a 
des copies qui ont été adressées aux autorités con
cernées. Non seulement et M. Bissonnette mais ..

fl. Vous avez envoyé une copie de ce rapport, de ce 
mémoire à plusieurs personnel du ministère...
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R. Oui.

Q. Pour les t enir au courant de l a situation.

R. Exactement...

Q. Malg ré tou t ça, vous êtes demeur é avec quatre i ns
pecteur s .

Le Docteur Camille Julien est sous-ministre adjoint 
au ministère de l'Agriculture depuis mars l970. Auparavant, 
soit de novembre 19 6 7  cette date, il était adjoint au sous- 
ministre dans le même ministère. Il nous avoue qu'il était au 
courant de la situation de la viande impropre à la consommation 
humaine dès son entrée au ministère. Cependant, il semble bien 
qu'il n'a pas donné au problème toute l'importance qu'il méri
tait. Son témoignage devant la Commission est plutôt évasif 
lorsqu'on touche au vrai problème, c'est-à-dire celui de la 
commercialisation des viandes impropres à la consommation hu

maine.

Par Me Réjean Paul:

Q. Et, effectivement, avez-vous été renseigné par vos

inspecteurs par les gens du ministère et par vos 
propres expériences Sur la commercialisation de cette 

viande impropre à la consommation humaine?

R. Nous avons eu, bien sûr, des informations de temps
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à autre, à l ’effet qu'il a avait des doutes ou des 

problèmes qui pouvaient surgir. Jamais il n ’y a eu, 

à mon avis , de dépositions précises de faites à mon 
bureau. On craignait, on soupçonnait que nos struc

tures ne soient pas bonnes , mais on n'a jamais eu 
de dépositions précises à l ’effet qu’il y avait des, 

problêmes.

Q_. Bon..M ais est-il exact qu’au niveau sous-ministé

riel, à Québec, ce problême des animaux morts a été 
porté à votre attention, dis ons, dès votr e entr ée en 
Jonction et, antérieurement, ça aurait été porté à 
l'attention des autorités?

R. Le commence des animaux morts a préoccupé la direction 
du ministère. depuis longtemps, aussi bien que le com

mer ce et l ’inspection de la viande, proprement dite.

Depuis mil neuf cent soixante-dix, en particulier , que 

nous avons comité sur comité et texte, sur texte pour 
mettre de l'ordre... on soupçonnait sans avoir détecté, 

l'ampleur du problême, on a, bien sûr, jamais pensé en 

ce qui me concerne parce que je pense qu'il y avait des 
failles dans le systême actuel, on n ’aurait jamais pensé 

par exemple que les établissements aussi réputés que ceux 
que vous avez trouvé en défaut puissent se livrer à des 

choses semblables. Ça, on n ’avait aucunement...on avait 
l ’idée, qu’il y avait des failles, on voulait les corriger . 
par une réglementation appropnriée, mais on ne croyait vé

ritablement pas qu’il il avait, une chose semblable à celle 

que vous avez révélée au cours de cette Commissionn.
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Pourquoi au niveau sous-ministériel et ministériel 
ne s'est-on pas penché davantage sur ce problème? S'agis

sait-il d'un manque de confiance envers les subordonnés? Le 
Docteur Julien déclare que les mémoires qu'il recevait ne dé
montraient pas l'acuité du problème.

Par  Me Ré jean Paul :

Q. Maintenant, en ce qui r egar de, là , plus particulièrement
le amplement vingt-et-un, nous avons en preuve depui s 
dé j à un cer tain temps, qu'il y a eu .. .qu' i l  y avait, qua
t r e inspecteuas en charge de ce secteur là. Alor s, ces 
quatr e in ipecteurs, là , on n'en a pas augmenté le  nombre 
et, malgré cer tains mémoires qui ont été soumis au minis
tère . Alo rs , pouvez-vous nous expliquer la  ra ison pour  

laquelle on n'a pai augmenté ce nombre. d’inspecteurs a
lo r s qu'on décla r a it  en soixante-douze la situation un peu 
désastreuse, selon le  mémoire même de Monsieur Bergeron 

qui d it que la situ a tion , et je  pense que ee sont ses ter
mes exacts, "é ta it  désastreuse.".

R. Les mémoires qui vous ont été soumis, nom en recevons, 
nous, de tous les services, et aucun de ces mémoires-là 
ne réussit à démontrer de façon, précise l'acuité du pro
blème que vous mettez en lumière aujourd’hui.

La Commission diffère totalement d'opinion avec le 
Docteur Julien. Les mémoires sont clairs, précis et même a

larmants. Il semble qu'au niveau sous-ministériel et par voie



/192

de conséquence, au niveau ministériel, on n'a pas entendu ce 
cri d'alarme.

On ne peut comprendre que, face aux mémoires qui 

parvenaient de façon régulière au niveau des sous-ministres 
du ministère de l'Agriculture, l'on ait négligé d'assurer un 
contrôle efficace de la réglementation et la Commission doit 

conclure que l'on a gravement fait erreur sur ce point.

Il a été établi devant la Commission qu'il y avait 
au Québec au-delà de cent vingts personnes qui s'occupaient 
de récupération d'animaux morts ou incurables, ainsi que qua

rante-quatre établissements d'équarrissage. La province est 

divisée en douze régions agricoles. Pourtant il n'y avait 
que quatre inspecteurs qui s'occupaient de l'application du 
Chapitre XXI, c'est-à-dire des animaux morts ou incurables.
Deux de ces Inspecteurs, Messieurs Courtemanche et Turgeon 

avaient également d'autres occupations et ce n'est que par 
intermittence qu'ils s'occupaient du travail d'inspection 
dans le domaine qui intéresse la Commission. Seuls Messieurs 

Boulet et Brind'Amour y accordaient tout leur temps.

Il va sans dire que quatre inspecteurs, dont deux 
seulement à temps complet, ne pouvaient couvrir adéquatement 

toute la province. Il y avait des secteurs et des réqions 
agricoles où il n'y avait aucun inspecteur en place. Dès 1968, 

on s'était plaint de la pénurie d'inspecteurs et par la suite, 
à plusieurs reprises, ces demandes furent réitérées.

Monsieur Julien parle longuement, dans son témoi

gnage, de la nouvelle loi et de la nouvelle réglementation 
adoptées en 1975. Les commissaires comprennent difficile



ment le délai qui s'est écoulé pour faire adopter cette 

nouvelle législation et pour réglementer de façon précise 

le commerce d'animaux morts. Que l'on ait écarté du revers 
de la main toute demande de personnel additionnel, ce qui 

aurait permis de protéger efficacement la population, fait 
montre d'une insouciance et d'une irresponsabilité déconcer
tante. Il eut coûté bien peu pourtant d'augmenter le nom

bre d'inspecteurs comme Messieurs Boulet et Brind'Amour, 
qui somme toute, font un travail de policier.

De tels inspecteurs n'ont pas besoin d'une forma

tion particulière puisque de toute façon ils n'ont qu'à sur
veiller les viandes impropres à la consommation humaine. Leur 
seule fonction aurait été de voir à l'application du Chapitre 
XXI.

Dans cet ordre d'idée, la Commission considère que 

les autorités en place, de 1968 jusqu'à ce jour, ont encore 
fait erreur en ne s'occupant pas immédiatement de la nomi

nation d'inspecteurs pour les viandes impropres à la consom

mation humaine dans les régions où de telles nominations s'a

véraient nécessaires.

Si le ministère provincial de l'Agriculture doit 
assumer des responsabilités certaines dans l'existence d'un
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2 - Le palier fédéral
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"B. 14.010. Est in terd ite , la  vente, comme 

aliment d'un animal mont ou de n'importe 

quelle part i e  d'un t e l  animal."

"B .14.011. Est in te r d ite  la vente, comme 

aliment de la  viande, des sous-pr oduits  

de la  viande, des préparations contenant 

de la  viande ou des dénrivés de la  viande, 

obtenus , préparés ou fabriqués à par t i r  

d'un animal mont."

"B .14.012. Aux fins des ar t i c l e s B .14.010 

e t B .14.011, "animal mort "  s ign if ie  un 

animal mort  qui

a) n'a pas  é té  abattu pour serv ir  comme 

aliment, conformément aux pr atiques accep

t ées conformément d'abatt r e l e s animaux pour  

u t i l i ser comme aliment, e t qui d o it com

pnendr e la  saignée; ou

b) éta i t  a tte in t de maladie au moment 

de l 'a b a ttr e ."

commerce éhonté de viande impropre à la consommation humaine 
au Québec, il faudra aussi comprendre pue le ministère fédé
ral de la Santé avait aussi un droit de regard et une respon

sabilité de contrôle sur l'alimentation au Québec. Ceci en 

vertu des règlements sur les aliments et drogues. Examinons 
brièvement quelques articles:
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Selon le témoignage de Monsieur Antoine Durante, 
inspecteur dans ce domaine pour le gouvernement central, le 
gouvernement fédéral "sera it  conscient du problème” depuis 
sept ans.

Par Me Pierre Paradis :

Q. Là je  vous demande s i vous, vous étiez au courant 
depuis de nombreuses années ?

R .  J ’étais au courant depuis une certaine période de 
temps maintenant s i vous me le  permettez, je vais 

vous donner  une r éponse très complète sur  le  sujet.
Mo i j ’ai été mandaté... en m’a donné le  dossier 
Monsieur le Juge à la  fin d 'octobre mil neuf cent, 
soixante-treize sur le pr oblème de la  viande 

avariée  poux consommation humaine dans la Pr ovince 

de Québec, f aut. dir e, que.. .avant que... quand 
j 'a i  pris le  mandat, j ’ai voulu savait ce que notr e 

département avait fa it  dans le  passé dans ce 
domaine-là. J ’ai su par les autorités  chez-nous 
que dès mil neuf cent soixante-huit, dès mil neuf 
cent soixante-huit, notr e dépar tement é ta it cons
cie n t  du problème et ça le  préoccupait beaucoup.
I l  y avait eu un meeting dans ce temps-là dont 
faisaient partie le ministère de l 'A g r ic u ltu re ... 
santé des animaux, la G.P.C., le  ministèr e de l ' A 
gricu lture provincial et de l a Pr ovince de Québec 

et de la Pr ovince d’Ontario et les membres de l a 

C.C.A.



Le témoin Durante nous parle par la suite de la 

difficulté qu'il avait à élaborer une certaine preuve:

R. Ç a  a été vers... automne.... octobre, novembre, 

j' étais prêt vers le début de janvier soixante- 

quatorze... Faut dire que j'ai, eu une coopéra

tion excellente des membres  de la police., de la 
Gendarmerie, mais tous les deux, on est venu à la 
même conclusion: on se frottait, le nez contre, un 

mur de briques. Un homme intelligent quand il n'est 

pas capable de traverser un mur de briques, pour moi 
il essaie à sauter par-dessus ou de passer à côté... 

on n'était pas même capable... Après ça, on cher

chait les moyens de solutionner le problème, c'était 
toujours la même histoire, d'obtenir la preuve. On 
était découragé. Il m'est venu une idée à un cer

tain moment, j'ai dit: on ne peut pas lâcher. Je 

leur ai dit aux gars de la Gendarmerie Royale là, 
dans un meeting, j'ai dit: on peut pas lâcher. La 

situation est trop grave, c'est effrayant. J'ai eu 

une idée avec l'approbation de mes autorités à Ottawa, 
de former une table ronde d'experts, les gens quali

fiés, des membres du personnel chez-nous qui connais

saient le passé, le.A avocatA vétérinaires... les ex

perts en technologie, des experts dans la viande...

En résumé, le témoin nous raconte qu'il n'y a eu 
dans le Québec depuis 1968, aucune poursuite, en vertu de la
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Loi des Aliments et Drogues, contre ceux qui ont pu frauder 
la population avec de la viande impropre à la consommation.

En conséquence, afin d'assurer la population du 

Québec d'une protection adéquate, la Commission recommande 
la mise en place d'une escouade quasi-policière pour surveil

ler plus spécifiquement l'application des règlements sur les 
Aliments et Drogues, B.14.010, B.14.011, B.14.012 et B.14.016.

De plus, à la suite des témoignages devant la Com
mission, il appert qu'il n'y a aucune poursuite réalisable 
dans ce domaine vu l'impossibilité de prouver hors de tout 

doute raisonnable, la différence chimique entre la viande 
provenant d'un animal mort au sens du règlement B.14.012 et 

d'un animal abattu conformément aux règles de l'abattage.
Cette affirmation est d'ailleurs corroborée par les témoi

gnages d'autres spécialistes sur la question.

Vu ces faits, la Commission recommande au gouverne
ment de suggérer au législateur fédéral d'apporter un correc
tif législatif immédiat pour pallier à cette difficulté et à 

cet effet, elle suggère l'addition de l'article suivant:
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"B. 14.012 (a). Vans toute, procédure intentez 

en vertu des articles 8.14.010 et B. 14.011, 
s'il se présente une contestation sur la 
nature, la qualité ou la description de la 
viande, le fardeau de la preuve incombe au 

propriétaire ou à celui dont le devoir était
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Ce renversement du fardeau de la preuve aplanira les 

difficultés de poursuite et rassurera la population quant aux 
dispositions qui sont prises pour la protéger. D'ailleurs, 
compte tenu de la connaissance qu'il avait du phénomène, le 

gouvernement fédéral a manqué de vigilance dans ses devoirs 
envers le consommateur. Les constatations faites à son ni
veau n'ont jamais eu de suite. A cet égard, nous nous de
vons d'exprimer un blâme à son endroit.

3 - Le palier municipal

La Commission a aussi entendu les responsables du 
service de l'inspection des aliments de la ville de Montréal.
Ce service est aujourd'hui intégré à la Communauté Urbaine de 
Montréal. Le Docteur Albert Lefebvre fut directeur de ce ser

vice jusqu'au 1er avril 1974. Il fut alors remplacé par le 
Docteur Maurice Mercure présentement en poste.

Les responsables de ce service étaient-ils informés 
de la situation? Il est certain que les qens en poste devaient 
au moins savoir par les articles de journaux mentionnés précé

demment, qu'un commerce de viande impropre à la consommation 
humaine existait sur l'Ile de Montréal. Le directeur Albert 

Lefebvre, responsable de ce service pendant plus de dix ans,

de se conformer, à ta présente Loi ou aux 

présents règlements ou en la  possession de 

qui la  viande a été trouvé , e t non à Sa 
Majest é ou à la  per s onne représentant Sa 
Majes té ."
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ne semble pas avoir été particulièrement nréoccuné par cette

publicité tapageuse et aurait même fait la sourde oreille au

contenu de ces articles.

Par Monsi eur le  Président:

0. Les journaux pendant un certain moment donné... je 
n''ai pas malheureusement des articles de journaux, 
j'aimerais bien les avoir... on parlait pendant cer
taines années que... et là je  vous reporte pendant 
que vous étiez en charge de... quantité de dix mille 
livres qui rentraient par semaine... on a même, parlé 
des foi s, davantage, vingt-cinq mille liv res ...

R. Mil neuf cent soixante-deux, le  Journal de Montréal... 
Constanti neau, le journaliste__

Q-. Oui. . .  est-ce que vous avez cru ça?

R. J'étais pas surintendant dans le temps.

Q. Vous n'étiez pas surintendant. Par la suite, les 
journaux n’en ont pas parlé, dans le temps de l ’Expo?

R. Ça... durant l ’Expo?

Q. Oui, durant l e temps de l ’Expo, est-ce que les jour
naux n’en ont pas parlé aussi?

R. Je ne sais pas. Je ne le pense pas, je ne sais pas...
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Q. Subséquemment, est-ce que. les jour naux n'en ont pas 
par lé . . .  en soixante-dix?

R. . . .  je pense que oui.

Cependant, il dira plus tard dans son témoignage 
qu'il était conscient de la situation et qu'il a même demandé 
l'aide de la police pour enquêter sur ce commerce.

Quant au témoignage du Docteur Mercure, il indique 
clairement que la situation de ce commerce de la charonne 
était connu des autorités.

Par Me Pier r e Par adis:

Q. Vous avez sans doute Docteur Mer cure, pr is  connaissance 

des ar t i c l es de journaux à l'eff et q u 'i l  y avait de la  

char ogne qui en tr ait.

R. Oui.

\

Q. A pleins camions sur  l ' I le de Montr éal depuis un certa in  

temps?

R. Oui ça fa it longtemps.

Connaissant depuis de nombreuses années l'existence 
de ce commerce, les responsables ont-ils pris tous les moyens 

nécessaires pour l'enrayer?

Le fait que le commerce a pu durer pendant de si 
nombreuses années amène les commissaires à s'interroger séri
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eusement sur l'efficacité des moyens employés pour y mettre fin.

Il va sans dire que la Commission est consciente du 
fait qu'il y a dix-sent mille établissements à visiter sur le 
territoire de la Comunauté Urbaine de Montréal. La Commis
sion comprend également qu'il y a énormément de paperasse 
administrative.

Le Docteur Mercure et le Docteur Lefebvre se sont 
plaints du fait que la majorité de leur temps passait à l'ad

ministration. Il ne faut quand même pas oublier que le ser
vice a été mis sur pied pour la protection du consommateur et 

que son efficacité ne dépend pas de la paperasse mais est re
liée directement à la qualité des inspections et aux poursui

tes qui en découlent.

Avant 1972, les inspecteurs étaient assignés à dif

férents types d'établissements. Un premier qroupe d'inspec
teurs avait la responsabilité des viandes, un deuxième s'oc

cupait des produits laitiers et un dernier groupe inspectait 

les restaurants.

En 1972, on a assiqné les inspecteurs S certains 

secteurs et ils sont devenus polyvalents. Les responsables 
du service ont informé la Commission que ce changement a a

mené une meilleure efficacité administrative. La Commis
sion est cependant surprise de constater que les respon

sables de ce service avouent que ce système n'assure pas 
une plus grande efficacité au niveau de l'inspection. Le
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Docteur Lefebvre était interrogé sur le sujet.

Par Monsieur le Juge. Marc. Cordeau, commissaire:

Q. N'est-il pas exact que vous nous avez dit que l'autre 
système dans le fond était préférable.?

R. Pour faire une enquête sur la viande, j'aime mieux des 
gars qui connaissent la viande.

Q . Pour le consommateur, l'ancien système était pnéférable...

R. C 'est  ce que j 'a ir ais fa it .

Il faut toutefois ajouter que depuis 1972, les normes 
d'engagement des inspecteurs ont été quelque peu modifiées et 

les qualifications des nouveaux arrivés se prêtent davantage 
à la polyvalence.

Quant aux anciens inspecteurs, ils auraient participé 

â des sessions de recyclage leur permettant de pouvoir effectuer 
leur travail de façon efficace.

De plus, les nouveaux arrivés seraient des diplômés 

de l'Institut de technologie agricole de Saint-Hyacinthe. De 
l'avis du Docteur Mercure, le système polyvalent pourrait être 

efficace en autant que l'on puisse engager de nouveaux inspec
teurs. Il y a présentement quarante-neuf postes d'inspecteur 

ouverts dont quarante-six seulement sont occupés. Vu l'impor
tance de l'inspection des aliments, la Commission comprend



difficilement que les trois postes inoccupés n'aient pas en

core été comblés.

Le Docteur Mercure indique qu'il y a un problème 

syndical dans l'engagement des inspecteurs, mais la Commis

sion croit qu'une saine administration ne laisserait pas 
des secteurs sans inspection pendant des mois. Le responsa
ble du service déclare qu'on lui a refusé l'engagement de 

personnel.

Par Me Pie r r e Paradis  :

Q. Est -c e  que vous avez fa i t  des demandes d ’augmentation 

de personnel?

R. Oui j ’ en ai  fa i t.

Q. Et puis  vous, n’avez pas eu d’augmentation de per s onnel? 

R. Je n’ai  pas eu d'augmentation de per s onnel.

«  •  «

Q . Alors cette demande-là vous l ’avez faite l ’an dernier.

R. Oui.

Q. Maintenant, vous n'avez pas eu d'augmentation de 

person n e l
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R. Non pas encore.

Pourtant, de l'avis du responsable, il faudrait au 
moins soixante inspecteurs afin de rendre l'inspection effi

cace. Ainsi le système de polyvalence protégerait le consomma
teur adéquatement. Un inspecteur a actuellement entre deux 

cents et trois cents établissements à vérifier, ce qui est 

inadmissible.

Il n'y a aucun doute qu'il faudrait embaucher de nou
veaux inspecteurs pour assurer une meilleure protection aux ci
toyens. Les nouveaux inspecteurs embauchés devraient cependant 
faire preuve de plus d'initiative et de motivation. Les inspec
tions devraient aussi pouvoir se faire même si cela demande un 
tempérament particulier. Il faudrait donc que l'embauche des 

futurs inspecteurs tienne compte des particularités inhérentes 
à ce genre de travail.

Un passage du témoignage du Docteur Lefebvre porte 
3 sourire. Ce passage démontre à quel point il est nécessaire 

de changer certains critères d'engagement. Le témoin parle 

des difficultés du travail d'inspection.

R. On a essayé en mil neuf cent soixante-treize... de 
surveiller des gars qui pouvaient r entrer avec de 

la charogne... vous savez qu'i l s  sont bien plus fin s  

que nous autres les chauffeurs de camion... i ls  ont 
le  talent de laisser passer la lumi èr e ver te et ils  

se sauvent sur la lumlère jaune et l ' i nspecteur  est



pris en colère, ça, on s 'est fait faire ça trois 

fois... il y en a d'autres à part de ça... on se 
trouve pris nous autres, on n'est pas de la poli

ce, on ne passe pas sur les lumières kouges. Il 

y en a d'autres à part de ça que... au lieu de 
tourner sur la flèche qui s 'en va à droite, ils 
tourner à gauche... l'inspecteur ne peut pas 

tourner à gauche, il va être pris sur la police... 
on s'est fait faire ça deux ou trois fois... vous 
savez le gars qui distribue la charogne lui... il 
prend pas les moyens légaux pour la distribuer, il 
va faire n'importe quoi pour embête a l'inspecteur 

s'il se sent suivi.

Qu’est-ce qu'on a fait? On a demandé l'aide de la 

police. La police, elle dit: laissez-moi le dans les 
mains ce gars-là. La grosse laisse-moi le Diamond Taxi 
... le gars la barbe longue de même... les cheveux 
tout, à l'envers... et puis là il dit: embarquez les 

gars en arrière et moi je vais le suivre. Eux autres 
ils partent sur les lumières rouges... ils passent à 
part de ça à soixante-dix mille, à l'heure au coin de 

Sherbrooke et Amherst... ils ont suivi le gars jus

qu'au Centr e d'achats ... Versailles... Arrivés là 
Monsieur, ils ont livré de la viande Monsieur, c'é

tait pas dans Montréal.
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Il est évident que si de nouveaux inspecteurs sont 
engagés, il faudrait qu'ils soient "p lus, que l es chauf

feurs de camions et sans être aussi motivés oue le policier 

en question, qu'ils aient un peu plus le "sens de la  f i la tu re " . 

Il ne faudrait pas non plus que les limites territoriales de
viennent un obstacle à la lutte contre la fraude, en ce domai
ne.

Il ne faut surtout pas croire que la Commission con
sidère tous les inspecteurs de la Communauté Urbaine de Montréal 
inaptes à faire ce travail. Le Docteur Lefebvre a peut être ca
ricaturé un peu les faits, mais il n'en demeure pas moins que 
les nouveaux inspecteurs devront faire preuve d'un peu plus de 
hardiesse si l'on veut que le consommateur soit bien protégé.

En plus de se plaindre du manque d'inspecteurs, les 
directeurs de ce service ont souligné le fait que le temps 
supplémentaire est limité. Ceux qui tentent de frauder le 
consommateur et de mettre sur le marché de la viande impro

pre à la consommation humaine effectuent leur travail, comme 

on l'a vu, de nuit ou très tôt le matin. On ne saurait certes 

pas surveiller adéquatement les établissements si les inspec
teurs ne travaillent que de jour.

Il serait nécessaire ou bien que Ton engage un 

nombre d'inspecteurs qui pourraient faire une surveillance 
la nuit, ou bien que Ton autorise le temps supplémentaire 
ou le temps déplacé suivant les besoins. Les fraudeurs n'ont 
pas d'heures de travail; il ne faudrait nas oue les inspec
teurs en aient.



Même si le règlement 32 de la Communauté Urbaine 
de Montréal permet la fermeture d'établissements qui trans

gressent la loi, les responsables du service d'inspection 
ne se sont jamais servis de ce pouvoir. Pourtant, on l'a 
vu, ce n'est pas parce que la loi ne fut pas transgressée. 
Bien au contraire, certains établissements mettaient de la 
viande impropre sur le marché de la consommation humaine 
et malgré que des saisies furent effectuées, ce n'est qu'a- 
près le début des audiences publiques que le service d'ins
pection s'est servi de son pouvoir pour fermer ces établis
sements. Le Docteur Mercure était interrogé à ce sujet:

Par Monsieur le Juge Marc Cordeau, commissaire:

Q. En plus de. . .  porter des plaintes devant la Cour 

Municipale, est-ce qu'il y a d ’autres moyens auxquels 
vous pouvez avoir recours pour fermer ces êtablisse

ments-là, enlever leur permis, d ’autres moyens de 

coercition ou de prévention?

R. Euh... présentement, nous avons un règlement municipal 

de la C.U.M. qui à l’article quatre zéro quatre 
stipule que l'on peut faire cesser l'exploitation d ’un 

établissement.

Q. Quel procédé devez-vous suivre?

R. D'abord il faut passer par le directeur pour qu’il 
signe lui-même l'acte, pas l'acte mais le papier
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qui ordonne à l'exploitant de cesser  l 'expl oitati on, 
et puis on empêche l e public  d 'y pénétrer si vous  

voulez... du fa it que c'est fermé, i l  n'y a pas 
d'accès, et puis ça c'est. . .  seul l e dir ecteur  qui. 
peut signer un tel papier, c 'est pas un inspecteur 
qui peut faine ça, de son propre chef.

Par M e Pierre Paradis

Q. Est-ce que vous vous êtes se r v i de ce pouvo ir ?

R. On s ’ en est  se rv i à quel ques occasions, entr e
autr es pour une pâti s s e r i e . . .  sur l a r ue Saint-Hubert..

Q. D a n s  la viande?

R. Dans l a viande, euh. . .  non bien l es boucher s de
dét a il , par ce que c 'é t a it  tro p  sal e , mai s à pro p o s ... 
pas à propos de l a viande. el l e-mêne, non.

Des dossiers concernant l'inspection de certains 
établissements furent produits devant la Commission. Le 
contenu de ces dossiers démontre que les moyens pour mettre 
fin au commerce illicite de la viande impropre à la consom
mation n'ont pas été pris.

La politique suivie était d'envoyer des avis à
\

plusieurs reprises avant d'agir. A la suite de la décou

verte de viande impropre â la consommation humaine dans
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des établissements commerciaux, on réprimandait ou on 

menaçait de poursuites, mais on agissait rarement. Mais 
laissons parler le Docteur Mercure:

R. Maintenant... le système était quand je suis entré 
à la Ville... on avisait et ensuite de ça, si ça ne 
se corrigeait. pas, un dernier avis recommandé et 
puis ensuite, une action. Bon.

Le système d'inspection de la Communauté Urbaine 
de Montréal peut être grandement amélioré. La Commission 
ne peut admettre que l'on se soit, durant de nombreuses 
années, contenté d'envoyer des avis aux propriétaires d'é
tablissements commerciaux, chez oui l'on découvrait de la 
viande impropre à la consommation humaine. Les responsa
bles du service d'inspection des aliments de la Communau
té Urbaine de Montréal ont manqué de dynamisme. Ils n'ont 
pas suffisamment insisté lorsqu'ils ont réclamé les outils 

de travail nécessaires afin d'assurer une bonne inspection 

(augmentation du personnel, temps supplémentaire). Ils 

ont également manqué de vigueur dans les directives qu'ils 
donnaient à leurs inspecteurs et on ne neut admettre que 

le directeur d'un service aussi névralgique, manque de 
confiance en ses inspecteurs.
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En général et aux divers paliers, la lourdeur 
administrative a joué un grand r61e dans tout ce chaos 

qui a existé de 1964 à nos jours. C'est cette même lour
deur administrative qui entraîne inévitablement l'incurie 

et le laxisme.

Alors que dans l'entreprise privée il ne faut 
souvent que quelques minutes pour prendre une décision, 
orienter ou tracer une ligne de conduite, à l'intérieur 

du fonctionnarisme gouvernemental cela se traduit souvent 
par des mois, voire même des années. Avec une telle phi
losophie de gestion, on risque souvent de mettre sur un 
pied d'égalité les mesures qui nécessitent une action 

urgente et celles qui peuvent suivre le processus routi
nier. Dans le cas soumis devant la Commission, c'est 
ce qui est arrivé.
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CHAPITRE V

LES CONSTATATIONS ET LES RECOMMANDATIONS

1 - La récupération d'animaux morts ou incurables

L'absence totale de scrupules élémentaires, une 

insouciance complète pour la santé d'autrui soit, en somme, 
une immoralité inconcevable dans la poursuite d'un gain 

pécuniaire rapide et facile, conjuguées à une négligence 

manifeste de la part des autorités gouvernementales, consti
tuent certainement les causes principales de la mise en mar
ché illégale de la viande impropre à la consommation humaine. 
Par ailleurs, le système qui prévalait dans le domaine de 
la récupération d'animaux morts ou Incurables fut l'un des 
facteurs importants pour l'établissement d'une telle mise 
en marché.

D'autres chapitres du rapport établissent le mode 
de fonctionnement des différents réseaux de préparation et 

de distribution de viande impropre, en partant du récupéra
teur "professionnel" , lul-méme équarrisseur dans plusieurs 

cas. Ces individus avaient la capacité d'accumuler et de 
rendre disponible, en grande quantité, la charogne dite "de 

bonne qualité”, par le ramassage d'animaux morts ou malades.

La Commission considère donc comme fort valables, 
les dispositions du récent règlement mis en vigueur par le
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gouvernement au cours de notre enquête, abolissant l'ancien 

système des récupérateurs-équarrisseurs autonomes. Par ail
leurs, la Commission doute fort de l'efficacité, sur le plan 
pratique, du nouveau système envisagé pour la récupération 

d'animaux morts ou incurables ou pour l'élimination de ceux-ci, 
le cas échéant.

Le récent règlement sur les aliments prévoit à 
l'article 6.10.1.5:

" L e *  cadavres d' animaux ou les 
vi andes impropres à l ' alimenta
tion humaine doivent êtr e ramas
sés uniquement pas ou sous la 

responsabilité du détenteur  d'un 

permis d'atelier  d 'équarrissage 
qui les transporte ou fait trans
porter  exclusivement à son ate
lier pour les tr aiter  ou trans
former conformément à l a présente 
section".

De plus, l'article 6.10.3.1.2 spécifie:

"Les cadavres d'animaux et viandes 
impropres à l ' alimentation hu
maine ramassés par  l 'exploitant 
d'un atetier  d 'équarrissage ou 
sous sa responsabilité sont trans
portés sans délai et dir ectement
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à l'atelier de l'exploitation pour 
y être traités ou transformés 
immédiatement ou après conserva
tion à l 'a te lie r " .

Il en découle que seuls les exploitants de fon

doirs, d'usines de transformation (nourriture pour animaux 
domestiques) et d'établissements d'élevage de visons ou les 
représentants de ces établissements pourront procéder à la 
récupération des cadavres ou des animaux atteints de maladies 

incurables. De plus, vu l'article 6.10.3.1.2, même les équar
risseurs dûment licenciés ne pourront diriger des établisse

ments, sous forme de succursales, dans le but de faciliter 
un ramassage d'animaux morts ou malades qui s'avérerait ren
table.

Il y a Heu également de souligner que si l'équar
risseur est le seul autorisé â récupérer l'animal mort ou 

malade, il n'existe pour lui aucune obligation de le faire.

En dernier lieu, le nombre et l'emplacement géo

graphique de ces établissements laissent de très grands 
territoires non desservis.

Il est possible, en effet, de constater que cer

taines régions sont dépourvues totalement ou en partie de 
ces établissements. A titre d'exemple, dans les régions 
agricoles numéros 1, 8 et 9 comprenant les comtés de:
(1) Gaspé Nord, Gaspé Sud, Matane, Bonaventure, Matapédia, 

Rimouski, Témiscouata, Kamouraska, Rivière-du-Loup;
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(9) Abitibi Est, Abitibi Ouest, Rouyn-Noranda, Témiscamingue;
(8) Pontiac, Gatineau, Labelle, Papineau, Argenteuil, on ne 

trouve qu'un seul établissement d'élevage de visons et aucune 
usine de transformation, ni de fondolr. Selon les chiffres 

d'un recensement canadien effectué en 1971, le nombre total 
des bovins dans ces régions s'élevait à plus de 375 000 têtes 
dont au moins 150 000 vaches laitières. Tenant compte du 
pourcentage de décès déjà mentionné dans ce rapport, soit 
2.56%, le nombre de cadavres ou d'animaux malades, provenant 
des vaches laitières, s'élevait à environ 3 750 têtes.

De la même façon, dans les régions 2, 10 et 11 com
prenant les comtés de: (2) Portneuf, Chauveau, Montmorency, 
Charlevoix; (10) Berthier, Joliette, Montcalm, Terrebonne, 

L'Assomption, Deux-Montagnes; (11) Laviolette, Saint-Maurice, 
Maskinongé, Champlain, les établissements qui seront autorisés 
à récupérer les animaux sont situés de telle sorte qu'en l'ab
sence de satellites de ramassage, ils ne pourront desservir 

adéquatement ces territoires.

Certains organismes, dans leur mémoire à la Commission, 

ont suggéré l'établissement de satellites de ramassage, situés 

stratégiquement et fonctionnant selon un permis provincial, le 
tout sous surveillance et contrôle gouvernementaux. D'autres 
préconisent un système totalement contrôlé par des employés 
gouvernementaux pour la récupération de ces animaux sur tout 

le territoire québécois.
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La Commission est d'avis que ces suggestions décou
lent d'une fausse prémisse selon laquelle un animal mort ou 

Incurable doit nécessairement être récupéré. En principe, 
tout animal mort ou Incurable devrait être détruit, afin d'é
liminer tout risque de retrouver la chair de ces animaux dans 
l'assiette du consommateur.

La Commission croît cependant que la récupération 

de ces animaux est souhaitable lorsque cela est rentable pour 
certaines entreprises mais qu'elle devrait être sévèrement 
réglementée et contrôlée.

En ce sens, la Commission recommande que:

A. Suæ le plan de la récupération:

1° Le dernier utilisateur 
(c'est-à-dire: les usines de trans

formation, les éleveurs de 
les zoos, les fondoirs) soit autorisé 
à établir lui-même et à exploiter,

sous permis provincial, des satelli

tes de ramassage desservant adéqua

tement tous les territoires où la 
récupération est économiquement ren

table;

2° Les responsables de ces

satel i tes soient autorisés à effec

tuer le ramassage d'animaux morts 
ou malades , leur éviscération et 

leur entreposage. Par contre, le



dépeçage devra it forrnellem ent ê tre  

i n te rd it dans cet établi ssments;

3° Un inspecteur gouverne

mental devra it ê tre  assigné en per

manence à chacun de ces étab lisse

ments e t aucune personne ne devra it 

y avoir accès en l'absence de l ’i m 

pecteur.

B. Sur le  plan de la  destruction:

1° Le p rop rié ta ire  d’un animal 

mort ou a tte in t  de maladie i ncurable 

devra en aviser le  bureau a grico le  

rég iona l, spéc ifia n t la  façon dont 

I l  entend s 'en  défa ire.

2° Dans le  cas d'un animal 

mort, l e  p rop rié ta ire  devra se débarras

ser du cadavre dam les quarante-huit 

heures qui suivent la  mort en le  brû

la n t ou en l 'e n te rra n t sous une cou

che d’au moins deux pieds de te rre , 

à molm q u 'i l  n’a l t  recours, dans 

les  mêmes déla is, aux services d'un 

dernier u t ilis a te u r .
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3° A défaut par le proprié

taire de s'être débarrassé d'un ani

mal mort ou incurable de la façon 
susdite, le bureau régional agrico

le se dbarrassera de l'animal aux 

frais du propriétaire.

4° Le tout devrait être assu

jetti à des sanctions appropriées, 
en cas de défaut.

2 - Les inspecteurs

Au cours de ses travaux, la Commission a pu évaluer 
le travail fourni par un certain nombre d'inspecteurs provin

ciaux affectés à plein temps ou à temps partiel à la surveil

lance des usines d'équarrissage. De plus, elle a pu vérifier 
la conduite d'autres inspecteurs provinciaux, chargés de l'ap
plication des règlements en matière d'alimentation et plus 

spécialement de la surveillance des usines utilisant le sceau 
"Approuvé. Québec". Enfin, une preuve a été établie quant à 
la conduite d'un inspecteur du Service de santé de la Ville 

de Montréal qui a eu des rapports avec Armand Courville et 
William O'Bront.

La Commission, ayant traité dans le Chapitre IV 
de ce rapport des responsabilités gouvernementales, désire 
ici faire quelques recommandations qui découlent de la preuve 
présentée devant elle, recommandations qui se limitent à la 
conduite de certains employés publics.
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Tout d'abord, la Commission se doit de blâmer sévè

rement Monsieur Raoul Courtemanche, ex-inspecteur provincial 

(il a démissionné de son poste à la suite de la divulgation 
publique de ses activités). Monsieur Courtemanche était char

gé de la surveillance d'une usine bénéficiant du sceau "Approu

vé Québec". Tout en fermant les yeux sur les illégalités fla
grantes commises à cette usine, il s'est livré lui-même à un 
commerce de viande de qualité douteuse avec certains marchands. 
Il revendait à des détaillants, qui eux-mêmes, les refilaient 

aux consommateurs des charcuteries fabriquées dans des usines 
du "Groupe Fédérai". Il s'agissait de produits retournés 

parce qu'ils étaient trop défraîchis, de mauvaise qualité, 
mal empaquetés ou tout simplement parce qu'ils ne rencontraient 
pas les normes élémentaires pour la mise en vente. Normalement, 

ces produits retournés devaient être détruits, mais l'ins

pecteur Courtemanche les récupérait dans les poubelles et 
les vendait à certains marchands. Une telle pratique rap
portaiti l Courtemanche plus de $10,000 par année. Des re
commandations de poursuites criminelles sont faites plus loin, 

relativement à cet individu sans scrupules, puisqu'il a frau
dé la population.

Quant à Monsieur Arthur Legault, inspecteur char

gé également de la surveillance d'usines utilisant le sceau 
"Approuvé Québec", sa conduite est également répréhensible.

Il achetait en effeti l bon prix de la viande provenant des 
établissements où il était chargé de la surveillance et la 
revendait pour son profit personnel. La preuve a de plus
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révélé que Legault se serait livré, durant ses heures de tra

vail, à d'autres commerces, notamment, à la vente et à l'achat 
de meubles.

La Commission désire porter à l'attention du gouver
nement la conduite de cet inspecteur et se doit de souligner 
qu'elle considère cet état de fait comme étant incompatible 
avec la fonction d'inspecteur de viande au ministère de l'Agri

culture du Québec. Les responsables du ministère devraient 
émettre des directives des plus sévères pour éviter de telles 

situations et surveiller les agissements des inspecteurs.
Il est de grande importance que l'inspecteur demeure indépen
dant et évite toute situation qui pourrait le mettre à la sol

de de ceux qu'il surveille.

La conduite des inspecteurs devrait être évaluée 
à la lumière de l'article 7.01 de la convention collective 
des professionnels du Gouvernement du Québec qui se lit com
me suit:

"Tout employé s'engage à fournir à 
l'employeur d'une manière exclusive, 
tout travail de nature professionnel 
l e".

La Commission a de plus été appelée à évaluer la con

duite de deux inspecteurs chargés de l'application du règlement 
relatif aux animaux morts ou incurables, Messieurs Gaétan 
Courtemanche et Maurice Turgeon. Ces deux inspecteurs, selon
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la Commission, ont fait preuve d'une insouciance déconcertante. 
Ils n'ont à peu près jamais effectué de saisie, même si des 

infractions évidentes leur étaient signalées et même s'ils cons
tataient eux-mêmes certaines infractions aux règlements. Leur 

peu d'entrain à accomplir leur travail mérite certainement une 

réprimande. La Commission considère qu'ils devraient être tous 
deux mutés à des postes correspondant à leur talent et surtout 
à leur enthousiasme.

Enfin, la Commission a eu la possibilité d'étudier la 
conduite de Monsieur André Rochon, inspecteur au Service de 
santé de la Communauté Urbaine de Montréal. La conduite de 
Monsieur Rochon doit faire l'objet d'un blâme sévère par cette 
Commission et devrait fournir le motif de renvoi du Service 
de santé de la C.U.M. de cet individu. André Rochon a cotoyé 

sans raison valable des individus dans des circonstances 
étranges et Insolites (Armand Courville actionnaire principal 
de Reggio Food Inc. impliqué très sérieusement dans le commer
ce de la viande avariée). De plus, le fait d'avoir bénéficié 

de deux endossements pour des milliers de dollars, par un 

individu identifié de très près aux éléments criminels de 
notre société (William O'Bront), alors qu'il avait été chargé 
de l'inspection des viandes lors de l'Expo '67 aux entreprises 
de ce même Monsieur William O'Bront sur le site de l'Expo, 

fournit le motif aux yeux de la Commission, du congédiement 
immédiat de cet inspecteur. La Commission considère que 

l'Inspecteur Rochon, en agissant ainsi, s'est placé dans une 
situation de conflit d'intérêt grave et elle trouve inaccep
table que le Service d'inspection de la C.U.M. soit compromis 
par une telle attitude, étant donné qu' il est primordial de 
considérer la protection du consommateur.
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La Commission n'a pu étudier de façon exhaustive 
le comportement et le travail de tous les inspecteurs des di
vers ministères de l'Agriculture, du Québec et du Canada, ni 
du Service de santé de la Communauté Urbaine de Montréal ou 

d'autres villes de la province. Les cas ci-haut mentionnés 
illustrent bien qu'on devrait être très sévère relativement 

à l'intégrité des personnes qui occupent des postes de con

fiance et qui sont chargées de l'application des lois ayant 
pour but de réprimer la fraude et de protéger la santé phy

sique des consommateurs.

En plus de ces cas particuliers, la Commission 
s'est également interrogée quant à la formation générale 
que recevaient les inspecteurs afin d'effectuer leur travail 

d'une façon efficace. Plusieurs témoignages entendus devant 

la Commission l'obligent à poser un jugement très sévère 
quant à la façon dont l'inspection a été faite dans le passé, 
à la qualification des inspecteurs et à l'incohérence de la 
politique d'inspection des différents niveaux de gouvernement.

La Commission a constaté un manque de motivation 

chronique chez les inspecteurs. Le témoignage de Monsieur 

Ange-Albert Baril nous semble très significatif sur ce point.

Par Me Pierre Paradis :

Q. Les in specteurs marchaient avec vous autres?

R. Bien ou i...
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Q. Pourquoi vous dites ça... vous les avez payés ?

R. Non...

Q. Pourquoi vos  dites qu’ils marchaient avec, vous 

autres?

R. Bien c’est parce que... j'ai loué mon abattoir 

des années et d ’autres années que... il s 'est 
passé bien des affaires dans cette histoire de 
viande-là...

Q. Ça, ça prouve pas que les inspecteurs marchaient 
avec vous autres ... qu'est-ce qui vous fait dire 

que...

R. Bien... quand un inspecteur dit... s«,il y a quelqu'un 

d ’autre assez élevé... vient te voir... sur quoi que 
ce soit... va jamais dire que je  savais qu'est-ce qui 
se passait ici... parce que... l'inspecteur en question 
il était en défaut...

Q. Mais vous , vous avez jamais payé de quelle que façon
que ce soit?

R. Jamais.

Q. . Mais l'inspecteur le savait mais fermait les yeux...?

R. Tout probable.
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Est-ce que les inspecteurs vous ont dit de dénaturer 
votr e viande?

R. Au commencement oui, mais... on n'éta it pas achat?. 
là-dessus. ..

Q. Est-ce  que vous aviez un entrepôt frigorifique vous ?

R. Oui.

0. Est-ce que vous stockiez votr e vi ande-l à ... vous en 

mettiez de la viande dans l ' entrepôt?

R. Ah oui.

Q. Est-ce  qu'elle était dénatur ée cette vi ande-l à?

R. Au commencement ou i, mais en dernier, non.

Q. . L'inspecteur le  voyait?

R. Ah oui.

Q. Et l'inspecteur vous disa it de pas.. .  de peu di r e 
que... i l  avait vu ça?

R. ... ça lu i faisait pas grand chose. . .
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SUB JUDICE

Par Me Réjean Paul.

0. Maintenant, M. Fluet, là où vous déchargiez, est-il 

exact de dire que... il était fort  rare que les ins

pecteurs aillent se mettre le nez là.?

R. Oui.

Q . C’était un endr oit en fait que... qui était pas 

inter dit aux inspecteurs mais qui était peu fré

quenté par les inspecteurs?

R. Oui.

Cette affirmation de Monsieur Fluet a d'ailleurs 

été corroborée par Monsieur Jean-Guy Leblanc, directeur de 

la production chez Fédéral Packing Inc.

Quant à la formation professionnelle qui était 
exigée par les autorités pour accéder à la fonction d'ins
pecteur dans le domaine de l'alimentation, la Commission
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considère qu'elle a été tout simplement ridicule. Monsieur 

Raoul Courtemanche, inspecteur au ministère de l'Agriculture 

du Québec depuis sept ans, celui-là même qui a fait preuve 
d'une malhonnêteté inconcevable dans l'exercice de ses fonc

tions, a été interrogé sur les exigences qui lui ont été 

imposées tout au long de sa carrière d'inspecteur.

Par Me Réjean Paul:

Q. Alors, quelles sont vos quali f i catlons?

R. Rien, j 'a i  terminé ma onzième, année à l ' éco le , je  

par l e anglais passablement e t puis j 'a i  t ra v a il lé  

environ une vingtaine d'années dans le  département 

de la  viande comme boucher.

Par Monsieur le  Président:

Q . ... le  su je t qui m 'intéresse particu lièrem ent...
lorsque vous avez été engagé au Gouvernement pro

v in c ia l . . .  au m inistère de l 'A g r ic u ltu re , es t-ce  

qu'on vous a fa i t  subir des examens?

R. Euh... quel genre d'examens Monsieur?

Q. Des examens disons sur l'hyg iène  publique?

R. Non.
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Q. Es t-ce que vous ... on vous a fait suivre un cours 
quelconque sur hygiène publique?

R. Bien trois semaines d 'entraînement. Deux semaines 

dans un abattoir et une semaine dans une charcu

terie.

Q . Alors, trois semaines d'entraînement seulement et 

là vous avez volé de vos propres ailes depuis sept 
ans.

R. ... Bien oui...

Un peu plus loin dans son témoignage:

Par Monsieur le Président:

Q.  Est-ce que vous aviez à chaque année depuis que

vous  êtes au ministère, des cours disons d'une 

quinzaine de jour s ... ou trois semaines...

R. Non.

Q. Vous étiez ni plus ni moins laissés à vous autres 
mêmes.

R. Euh... passablement, oui.

0. Passablement...
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R. Une jouAnée, excusez... une journée par année... 
mais pas à tous les ans?

Q. Vous avie une journée par année de recyclage 

mais pas tous les ans?

R. Oui... c 'était surtout sur  les bactéries qu'ils 
nous parlaient.

Q. Pardon?

R. Il s  nous parlaient surtout sur les bactéries.

Qu’est-ce que vous connaissez des bactéries?

R. Bien c’est des grands mots mais je comprends 
pas grand chose dans ça.

Q. Est-ce que vous en avez eu des cours sur  la 
viande en spécial pendant les sept ans?

R. Non.

Tant d ’années d'expérience dans la viande... 
comm e  boucher ...

R. Oui.

Q Mais rien comme hygiéniste?
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R. Hygié n s te , non.

Il faut remarquer ici que malgré les activités frau
duleuses de ce témoin, la Commission n'a aucune raison de 

mettre en doute le témoignage de Monsieur Courtemanche, témoi

gnage qui n'a d'ailleurs jamais été contredit. Des représen
tants du ministère de l'Agriculture du Québec ont corrobore 
Monsieur Courtemanche sur ce point.

La Commission considère comme pitoyable le matériel 

didactique mis à la disposition des inspecteurs pour parfaire 

leurs connaissances dans le domaine de l'hygiène et de la 
salubrité. Le Dr. Albert Lefebvre, vétérinaire employé par 

la Ville de Montreal comme " su rintendant" pendant trente-trois 
ans et présentement employé du gouvernement fédéral au minis

tère de l'Agriculture en a convaincu la Commission:

En parlant des inspecteurs de son Service:

Peut Me Pier r e Paradis :

R. ils ont é t id ié ce manuel.. .

Q. Oui s ' appelle?

R. Le manuel... "Manuel fo r sa n ita ry in spection ", 

c ’est  très compliqué...



Par . Monsieur le Juge Denys Dionne, commissaire:

Q. Est-c e  qu’ i l  exi s te  en français?

R. Je cro is  qu’ i l  a été t r adui t  mais  on n’ eut 

pas capable d’ en avoi r  de c o p ie ...

Par  Me Pierre Paradis :

Q. Vous n 'ê tes pas capable d’avoi r  de co p ie ...

Et puis  en anglai s , est - c e  que c ’ es t  vra i  

que ça fait au rnoins une dizaine d’années que...

R. C'est vrai.

Q. Il n'y a plus de copies sur le  mar ch é ...

R. C’est  vra i.

Q. Alors les inspecteurs. . .

R. I l  y en a plus ie u rs . . .

Q. Vous en avez plusieurs à la  v i l l e  de Montréal?

R. Non...

Q. Non...?

R. Tout  mes inspecteurs avai ent presque tous cette  

copi e - là . . .
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Par  Me Pierre Paradis:

Q. Mais vous d ites q u 'i ls  passaient des examens 

sur ce volume-là...

R. Nous aut r es on leur  a enseigné ce volume-là , 

ceux qui sont pas allées à l ' Univer s i t é de 

Montré a l à l 'É c o le  d'hygiène suivne le  cour s , 

on leur  a demandé d 'étudier , ce cour s - là ,  on 

les  a questionnés sur le  cour s e t  p u is ... 

apr ès tou t, un inspecteur  qui a cinq ans ou 

hu it ans ou dix ans d 'expérience dans l ' i n s 

pection e t q u 'i l  l i t  ce volum e-là .. .  "Ah, 

r egar de donc ça, c 'e s t  ça que je  fa is  tous les  

jour s " . . .  a lor s . . .

Q. Est-ce exact de dir e que c 'e s t  un volume qui 

date de m il neufi cent vingt?

P. Possible. C 'es t t r ès possible.

La Commission constate que l'absence de motivation 
des inspecteurs, que les failles au niveau de leurs connais
sances et de leur formation n'ont pu que provoquer et main
tenir une situation des plus incohérentes sur le plan de 
l'inspection.

Textuellement, nous citons à cet effet Monsieur 
Réal Boisvert, récupérateur d'animaux morts ou incurables, 
qui a été l'objet le 30 avril 1975, d'une saisie de 10 640
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livres de viande impropre â la consommation, saisie effec
tuée au cours des travaux de la Commission.

Par Monsieur le  Juge Marc Cordeau, commissaire:

Q. Avant ça, est-ce q u 'i l  y a eu déjà des saisies 

chez  vous ?

R. Jamais... j 'a i  eu une sa is ie  de poulain, un poulain 

qu'on avait tué pour notre consommation personnelle ...

Q. Vans combien d'années?

R. ... environ douze ans. . .

Plusieurs inspecteurs sont venus affirmer devant la 
Commission qu'il était très difficile de prouver que certains 

individus fraudaient le public en leur vendant de la charogne 
pour de la viande saine ou du cheval pour de la viande de boeuf. 

Monsieur Fernand Benoît, qui a possédé pendant huit ans une 

boucherie au marché Saint-Alexisi l Saint-Louis de France 

semble être un de ceux qui s'est le mieux accomodé de cette 
difficulté.

Par Me P ie rre  Paradis:

Q. Vous n 'aviez jamais d'inspecteurs ou de personnes 

du m inistère de l 'A g r icu ltu re  qui sont a llés  chez 

vous?

R.



Q. A la  su ite  de plaintes de c lien ts?

R. Oui, j ' a i  des inspecteurs qui sont venus e t  qui 

m'ont d it  que la. viande é ta i t , impropre à. la  

consommation, j ' a i  d it :  prouvez-moi le  e t  i l s  

l 'o n t  pas p rou vé ..., c 'e s t  a rrivé  peu t-ê tre  bien 

en so ixan te -tre ize  là . . .  puis j 'a i  pas eu de nou

ve lles  de ç a .. .

C'est là, un autre des nombreux cas d'incompé

tence et d'insouciance des inspecteurs qui a été prouvé 
au cours de l'enquête.

La Commission est convaincue que l'une des rai

sons de l'existence du commerce frauduleux de viande au 

Québec, c'est la défaillance du système d'inspection, ainsi 
que le manque de formation et de motivation des inspecteurs 
dans le domaine de l'alimentation.

En conséquence, la Commission recommande:

1° Que des cours de recyclage  

so ien t donnés aux inspecteurs présen

tement en poste e t agissant dans les  

lim ites  de la  province. Ces cours 

devraient être  te ls  que les  inspec

teurs puissent vraiment rem plir la  

fonction  qui leu r est dévolue.
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1° Que les  prochains inspec

t e u r  engagés pour  agir  à  l 'in té r ie u r  

de la  pr ovince a ient une formati on appr o

pr i é e e t un diplôme reconnu en hyg iène 

publique, le  to u t selon la  fonction qu 'i l s  

aur ont à  rem p lir.

3° Que des cours  de recyclage et  

de per f e c t i onnement so ien t donnés aux 

i nspecteur s , à chaque année, afin  de ra

fra îc h ir  leurs  connaissances e t de les  

t en ir au cour ant des développements dans 

ce domaine.

3 - L'identification des viandes

La Commission a traité amplement de l'existence 

de viande improprei l la consommation humaine c'est-à-dire 
des viandes qui se sont rendues dans l'assiette du consom
mateur et qui provenaient d'animaux morts ou incurables. 

Toutes les viandes malsaines qui sont vendues sur le marché 

de la consommation ne proviennent toutefois pas toujours 
d'animaux morts ou malades; la mauvaise manipulation de 

bonne viande peut aussi engendrer une détérioration très 

rapide et être aussi néfaste pour la santé humaine.

En tout premier lieu, la Commission considère 

que seul un service d'inspection efficace peut prévenir
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ces situations malheureuses sinon volontairement fraudu

leuses. Quoique plus difficilei à réaliser, la fraude est 

aussi possible au niveau de la classification des viandes.

Les propriétaires de certaines entreprises d'abat
tage sans inspection provinciale ou fédérale peuvent, s'ils 

le désirent, recourir au service de classificateurs du mi
nistère fédéral de l'Agriculture. Cette classiflaction 

s'étend sur une échelle de cinq catégories générales de 
qualité des viandes, soit de "A"i l "F”. La viande classée 

dans la catégorie "A" a une valeur marchande qui est souvent 
le double d'une viande classée "V" ou "E". Il va sans dire 
qu'une viande classée frauduleusement "A", alors qu'il s'a
girait de viande de qualité "D" ou "E", peut permettre une 

fraude des plus substantielles à son auteur.

Des experts dans le domaine ont porté à la connais
sance de la Commission que seuls les quartiers de viande peuvent 
être classés et que les coupes de viande qui sont étalées dans 
les comptoirs des bouchers et souvent ne peuvent porter de 

marque claire et précise d'une classification antérieure.

Læ Commission, ayant toujours et l 'e sprit  l ' importance 
d'informer la population afin de. lui permettre de se défendre 

elle-même contre les fraudeurs, recommande que toute pièce de 
viande vendue au détail, ponte une inscription claire, précise 

et très l i s ible de la clarification du quart i er de viande 
d'où, pnovi ent cette coupe.



1° que toute pièce de vi ande 
classifiée, vendue dans un établisse
ment de vi ande au détail devrait por
t er une marque de classification très 

visible, de telle sorte que le consomma
teur ne paie exactement le pr ix prévu 
pour  cette catégor ie .

2° que l es détaillants, devraient 
obli gatoirement aviser, au moyen d'un 

tableau très en vue, l es diverses, caté
gories de viande ainsi que leur qualité 
nutritive et l es caractéristiques, respec
ti ves  de chacune de ces catégories, de 
te lle sorte que le consommateur sache 

exactement quelle catégorie acheter pour 

l es fin s  propres de son alimentatlon.
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Le consommateur québécois est présentement sou
vent confus, malheureusement (aidé en cela par la publici

té) quant à la qualité et à la classification des viandes 

qu'il se procure, de telle sorte qu'il paie souvent à fort 

prix, des viandes de très haute qualité, alors qu'il aurait 

pu acheter de la viande de qualité différente avec exacte

ment le même résultat nutritif, dépendamment du plat qu'il 
a l'intention de préparer.

La Commission recommande donc, entre autres:



La Commission a constate qu'aucune réglementation 

spécifique n'est prévue pour informer adéquatement le consom

mateur relativement à la date d'emballage des viandes qui 

lui sont offertes à l'étalage. Il est bien évident que le 
consommateur doit être avisé de tout ce qui est susceptible 
d'influencer la qualité et le prix des aliments, et la date 

à laquelle un aliment a été emballé devient un facteur im

portant dans le choix du consommateur.

En conséquence, la Commission recommande au minis
tère de l'Agriculture d'adopter une réglementation exigeant:

1° que ta date d’emballage de. 
chaque morceau de viande et ta date de 
congélation, s'il y a lieu, soient ins-
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3° que vu l'asbence totale ou 
quasi-totale d'info rmation de la popu

lation relativement à la classifi cation 

et aux différentes catégories de viande, 

une campagne d'éducation massive soit en

treprise: elle devrait être sous l'égide 

du ministère de l'Agriculture du Québec. 
Cette campagne d'éducation aurait pour 
but de sensibiliser la population aux 

divers aspects de la classification des 
viandes, à leur valeur nutritive et sur

tout à la façon de faire la distinction 
qui n 'importe entre qualité et prix.
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crites lisiblement sur chacun des 

paquets.

2° que pour la viande vendue 

en quartier, la date d'inspection de

vr a fa i r e partie intégrante du sceau 

servant de preuve d'inspection.

3° que tout emballage de charcu

terie devrait porter la date de sa fa

brication.

4 - Les petits abattoirs

Il existe au Québec au-delà de quatre cents établis
sements, dont la plupart des entreprises familiales, qui pro
cèdent à l'abattage et au dépeçage d'animaux. Ces abattoirs 

sont de dimensions variées; dans certains, on y abat cinq 
animaux par semaine alors que dans d'autres, on en abat une 

centaine. Aucun de ces établissements ne possède de permis du 

ministère de l'Agriculture du Québec qui n'y exerce non plus 
aucune surveillance. Ce sont ce qu'on nomme généralement 

les "petits abattoirs" ou "abattoirs de Classe "B".

Parallèlement, il existe aussi une autre catégorie 
d'abattoirs qui font usage du sceau "Approuvé Québec". Dans 

ces entreprises, des inspecteurs du ministère de l'Agricul
ture du Québec exercent une surveillance permanente. Enfin,
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il y a ceux qui font usage du sceau "Approuvé Canada  et 
qui bénéficient également d'une surveillance continuelle 

faite par des inspecteurs nommés par le gouvernement fédéral.

La Commission étudiera le cas des abattoirs de la 

première catégorie, c'est-à-dire " les  peti t s  abatto ir s " .

Comme déjà mentionné, les propriétaires de ces établissements 

n'ont aucun permis d'exploitation du ministère de l'Agri
culture et sont laissés entièrement à eux-mêmes. Pour bien 
comprendre la situation, il importe de remonter à 1967.

Le gouvernement du Québec décidait alors d'accorder le 

sceau "Approuvé Québec" aux abattoirs qui en feraient la 
demande, mais sans réglementer pour autant toute l'Industrie 
de l'abattage au Québec. Dès lors, on se trouvait devant 
trois catégories d'entreprises: celles qui étaient sur

veillées par des inspecteurs provinciaux, celles surveil

lées par des inspecteurs fédéraux et enfin, toutes les 

autres, soit celles ne possédant "aucune, approbation" et 
où il n'y avait aucune surveillance.

La Commission croit que cette façon d'agir du 

gouvernement est à l'origine du chaos actuel. On croyait 
sans doute que le sceau "Approuvé Québec" donnerait aux en
treprises qui en bénéficieraient un prestige suffisant pour 

éclipser toutes les autres et que les entreprises sans sur
veillance disparaîtraient d'elles-mêmes.

Cela ne s'est pas produit. Les petits abattoirs 

n'ont pas fermé leurs portes. Certains propriétaires ont
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même fait, dans leurs entreprises, des investissements ad
ditionnels. La survivance des petits abattoirs dans ce 
contexte est sans doute due au fait pue ces entreprises, 
petites ou moyennes, avaient un rôle assez important à jouer 

dans la communauté québécoise et partant, qu'elles ren
daient un certain service à la collectivité.

Alors que la Commission procédait à l'audition 
de témoins sur le commerce de viande impropre, une régle
mentation fut adoptée le 12 juin 1975, afin d'établir des 

normes se rapportant à la construction et à l'équipement 
des ateliers d'abattage et de régir les opérations de ces 

ateliers. Au cours des mois de juillet et août, des ins
pecteurs du gouvernement provincial se rendirent chez les 

propriétaires de petits abattoirs, leur laissèrent une 
copie du dit règlement en les avertissant que ces normes 

seraient en vigueur dès le 4 septembre 1975. Les informa
tions recueillies sont à l'effet que les inspecteurs éta
blissaient eux-mêmes le coût des travaux à quelque $200,000 

et intimaient aux propriétaires l'ordre de fermer leurs 
portes pour le 4 septembre. La Commission a pu constater 

que cette attitude a provoqué l'angoisse et même la colère 

chez les propriétaires de ces petites entreprises.

De plus, c'était bien mal choisir le moment de 
faire appliquer soudainement une réglementation qui était, 

selon les témoins entendus, en préparation depuis des an
nées. En effet, les inspecteurs ont parcouru la province



/240

avec zèle semant ainsi le désarroi chez les propriétaires 
de ces entreprises, alors que la Commission venait de ter
miner ses audiences publiques et que ses membres élaboraient 
le présent rapport. Agir de cette façon, à ce moment pré

cis pouvait laisser croire que la fermeture des petits 
abattoirs était une conséquence directe des travaux de 
la Commission qui avait enquêté, non sur les petits abat
toirs mais sur la fraude dans l'alimentation. En effet, 
au cours des audiences, il a été peu fait allusion aux 
petits abattoirs; la Commission étudiait surtout le com
merce frauduleux d'animaux morts sans abattage.

Dans ces circonstances, vu cette action rapide 
du ministère de l'Agriculture, action qui découlait plus 

d'un état de panique que d'une décision mûrement réfléchie, 

ayant comme conséquence indirecte la fermeture de ces 
entreprises à très brève échéance, les commissaires ont 
cru qu'il devenait nécessaire de se pencher sur le problème. 
La loi et la réglementation ne sont pas imputables à la 
Commission, puisque certains fonctionnaires du ministère 
de l'Agriculture ont déclaré qu'ils y travaillaient depuis 

des années, mais l'application soudaine et intempestive 
de ces normes sévères pouvait laisser croire le contraire. 
C'est pourquoi les membres de la Commission ont décidé 
de visiter quelques-uns de ces petits abattoirs dans les 
diverses régions agricoles de la province.

Il importait, en effet, de connaître ce qu'est 

un petit abattoir, de se rendre compte des conséquences



économiques pour certaines régions advenant la fermeture 
de ces entreprises, d'examiner les avantages découlant 

de leur existence, bref de comprendre ce qu'était la réa
lité. C'est ainsi que les membres de la Commission se 

sont rendus dans les régions du Saguenay, du Lac Saint- 

Jean, de Rivière-du-Loup, de la Gaspésie, de Québec, de 
la Beauce, des Cantons de l'Est, de Montréal, de Châteauguay, 

de l'Abitibi et de la Gatineau.

Après avoir rencontré ces propriétaires, la 

Commission a pu constater que ces derniers étaient vrai
ment laissés à eux-mêmes et sous le prétexte que ces en
treprises ne possédaient pas le sceau "Approuvé Québec", 
qu'aucune inspection n'y était exercée. La Commission a 
pu constater également qu'il s'agissait, dans la presque tota
lité des cas, d'entreprises familiales abattant des animaux 
pour les cultivateurs des régions et pour les boucheries lo
cales.

Les entretiens avec les propriétaires ont permis 

d'en arriver à la conclusion que ces derniers se plaignaient 

d'être laissés pour compte et souhaitaient se soumettre à 
des règlements gouvernementaux. D'ailleurs tous, de façon 

unanime, désiraient que des vétérinaires examinent, avant 
l'abattage, les bêtes qui y étaient amenées et tous étaient 

prêts à se plier à des exigences réalistes des autorités et 

même à ce que des inspecteurs assistent aux travaux d'abat
tage et d'éviscération.
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Aussi, tous acceptaient que des scellés soient mis 
sur les portes des entreprises lorsqu'aucun travail n'y 

était effectué. Il est évident qu'un inspecteur ne peut 

être affecte à plein temps à un endroit où l'abattage ne 
se fait qu'un jour ou deux par semaine. Il est clair qu'un 

inspecteur pourrait être présent lors de l'abattage et de 
l'éviscération dans une entreprise un jour ou deux par 
semaine et faire l'inspection dans d'autres entreprises 
les autres jours, si un système de rotation était établi

afin de faire l'inspection des différents abattoirs.
Un inspecteur devrait être affecté en permanence aux en
treprises fonctionnant toute la semaine. D'ailleurs les 
propriétaires considèrent qu'un tel système de rotation 
servirait à régulariser leur journée d'abattage.

La réglementation que le gouvernement veut faire 

appliquer concernant les abattoirs s'inspire de principes 
idéalistes relativement à la salubrité et  à l'hygiène.
La motivation est des plus valables, cependant, il semble 

bien que toutes les normes décrites sont impossibles d'ap

plication immédiatement. En effet, les normes sont telles 

que la presque totalité des constructions existantes de
vront être détruites. Le coût de remplacement serait, 
tel que déjà exprimé, d'environ $200,000. Cela a d'ail

leurs été confirméi l la Commission par des officiers du 

ministère de l'Agriculture.

La Commission croit que si le gouvernement impose 
immédiatement les normes de cette réglementation, on fer



En conséquence, la Commission recommande:

1° que la  réglementati on du 12 

ju in  ne so i t  pas r appellée.

2° que le  gouvernement tienne 

compte de l ' existence des p e tits  abat

to i r s , A ce t eff e t, toutes les i ns

ta lla tion s  existantes devraient ê tre 

v is itées par. des  emplois  du min is tè r e 

qui aimaient le  d é s ir  d 'a id e r  c e s  pe

t i t s  pro p r ié ta ires, tou t en exigeant 

que l'aba ttage e t l e  dépeçage se fas

sent dans des conditions sa n ita ires 

acceptables .

3° que des  i nstruc t i ons soient 

données aux pro p r ié ta ires de ces pe tits

mera ces entreprises, on mettra à pied les travailleurs, 

on privera de nombreuses régions des avantages de telles 

entreprises et le consommateur sera aussi pénaliséi l cause 

de l'augmentation des coOts de la viande dûs aux frais de 

transport additionnels. On favorisera aussi la création 

possible de monopoles dans le commerce de la viande.

La Commission est d'avis que cette situation 

s'avérerait des plus défavorablesi l l'économie du Québec. 

Il semble qu'il y aurait lieu d'en arriver à un compromis 
acceptable entre les propriétaires de petits abattoirs et 
le ministère de l'Agriculture.



abattoirs a fin  q u 'i ls  effectuen t le s 

am éliorations, lorsque nécessaire.

A in s i, un échéancier cohérent, tenant 

compte des caractéristiques particu 

liè re s  de chacune de ces p e tites en

trep rises , devra it ê tre  mis  au poin t 

a fin  de permettre que les  transforma

tion s exigées puissent se fa ir e .

4° que la  p rotection  du consom

mateur, le  bon sens, le  réalisme, la  

survie de* entreprises convenables 

existantes, le  contexte économique des  

régi ons, so ient les c r itè re s de base 

sur lesquels  les inspecteurs se guident 

pour exiger un certa in  nombre de trans

formations i ndispensables.

5° qu'un permis d 'opération donnant 

l e  p r iv ilè g e  du sceau "Approuvé Québec" 

s o it  donné à ceux qui se seront conformés 

aux demandes des  i nspecteurs lorsque 

ceux -c i seront sa tis fa its  e t q u 'i ls  auront 

la  conviction  que les  opérations peuvent 

s 'e ffe c tu e r  dans des conditions sanita ires  

acceptable*.

6° que l 'o n  refuse un permis d 'opé

ra tion  aux personnes qui refuseront ou
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n ég ligea n t de fa ir e les travaux 

d'amélio ra tio n  nécessai r es.

7° que tous le s animaux so ient 

examinés avant l ' abattage e t que des 

mesures s t r i ctes soien t p r is e  a fin  

qu'aucun abattage ne se fasse sans l a 

pe é ence d 'in s pecteur s .

8° que le  gouvernement du Qué

bec vienne en aide financièrement, au 

moyen de prê ts  ou d 'o c tr o is , aux pro

pr ié ta ires de p e t its abattoirs qui se 

conformeront dans la  t o ta l i t é  à la  ré

glementation du 12 ju in .

9° qu’aucun permis ne so i t  accor

dé à tou t futur  abatto ir  s i  ce dern ie r  

n'e s t pas const r u i t  conformément aux 

nor mes  édictées par  la  r églementation 

du 12 ju in .

5 - La protection administrative

Dans le laps de temps qui s'est écoulé depuis la 
divulgation publique de notre preuve et la présentation de ce 
rapport, une nouvelle législation ainsi qu'une nouvelle régle-



mentation relatives aux aliments ont été proclamées par le 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil. La Commission a étudié 

de façon exhaustive ces textes et se déclare satisfaite, 
dans l'ensemble, des correctifs apportés pour protéger le 
public.

Toutefois, misi l part la preuve qui a été présentée 
devant elle, la Commission s'inquiète très sérieusement de 

l'absence de correctifs administratifs qui devraient être 
mis en place pour assurer l'application efficace de la nou

velle réglementation. En effet, il a été amplement démontré 
devant la Commission, que malgré une législation en vigueur, 

aucun inspecteur ou très peu d'inspecteurs veillaient à l'ap
plication de l'ancienne réglementation et de l'ancienne loi. 
Ceci a dégénéré en une situation Intolérable et pour ne pas 

répéter l'expérience malheureuse qui a conduit au scandale 
que la Commission a divulgué, il y aurait lieu d'organiser 
un système de protection et de vérification.

Toute, bonne législation doit être accompagnée 
obligatoirement d ’une surveillance très stricte et c’est 

dans cet ordre d ’idées que la Commission recommande ta créa

tion d ’un service poLicier. Ce service aurait pour but 
principal de veiller à l ’application constante de ta nou

velle réglementation et de ta nouvelle législation et surtout 

de conseiller le Ministre de l'Agriculture du Québec rela

tivement à la suspension, aux retraits de permis, ainsi 

qu’aux poursuites qui devraient être intentées contre les 
grossistes, les détaillants ou toutes autres personnes qui
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tentent de se soustraire à la loi de quelque manière que 
ce soit.

A l 'appui, des suggestions de certains groupes et 

individus, la Commission recommande l 'embauche d'inspec

teurs et de policiers  qui veilleraient à l' application de 

la nouvelle loi.

Pour assurer une protection adéquate de tous les 
citoyens du Québec, on déviait, de plus, embaucher des sur

veillants et des policiers pour chacune des régions agrico

les du Québec; ainsi le secteur le plus éloigné serait aussi 

adéquatement protégé que les grandes agglomérations ur baine.

Enfin, pour assurer à ces surveillants policiers 

la plus grande latitude possible dans l'exercice de leur 
fonction, on devrait songer  à leur octroyer des pouvoirs 
analogues à ceux des agents de la paix, de telle sorte qu'ils 
puissent adéquatement, sans tracasserie bureaucratique, pro

céder à leur important travail.

6 - Recommandations spéciales relatives à 

l'écoute électronique

Les séances privées, â huis clos et publiques de 

la Commission sur la mise en marché frauduleuse de viande 

improprei l la consommation humaine ont démontré l'efficaci

té évidente de l'écoute électronique pour combattre un pro

blème de cette envergure.
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Il est certain que, sans écoute électronique, il 

aurait été impossible d'étaler toutes les ramifications des 
différents réseaux. Les méthodes d'enquête courantes auraient 
indiqué des liens entre certains membres d'un réseau déterminé, 

mais ceux-ci auraient facilement nié leur connaissance des 
faits et par la même occasion, leur participation à toute 

fraude.

La Commission recommande donc au Ministre de la 
Justice du Québec de faire pression pour que soient amendées, 

à la lumière des récentes expériences, certaines dispositions 
du Code Criminel du Canada, relativement à l'écoute électro

nique.

A - Les forces policières qui ont procédé à 

l'enquête ont éprouvé au début des difficultés quant à 
l'installation des dispositifs nécessaires à l'interception 
des communications privées. De fait, les premières conver
sations ne furent interceptées que quelques jours avant 
l'expiration de l'autorisation première accordée par un 

juge des Sessions de la Paix. Ceci a été, et peut être 

causé par une multitude de problèmes techniques.

Vu ces difficultés de départ, il devient diffi

cile à la lumière des maigres renseignements recueillis, 
de solliciter un renouvellement de l'autorisation première 

parce qu'il faut:

a) identifier d'abord les voix des personnes 

impliquées.
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b) décoder ensuite les termes utilisés par 
les membres du réseau.

c) faire souvent facei l la possibilité de 

suspension temporaire des activités 

illégales des sujets sous enquête.

Ces faits, constatés, ''l'autorisation préliminaire 
devrait  être pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours '', 
au l ieu de t r ente jours.

B - L'objectif de cette Commission d'Enquête sur 
le Crime Organisé est de combattre les principales personnes 
du monde interlope et de mettrei l jour toutes leurs activités 
illégales et leurs implications frauduleuses dans des commer

ces légaux. Dans leurs activités journalières, ces gens sont 
conscients que leurs communications sont interceptées par 
des moyens électroniques. Il arrive parfois que les informa
tions recueillies soient insuffisantes pour justifier des 
actes de procédure et la présente situation législative nuit 

aux enquêtes policières en cours et à venir. En effet, 

l'article 178.23 du Code Criminel du Canada mentionne que 

toute personne dont la conversation a été interceptée, doit 
recevoir obligatoirement un avis en ce sens.

Ainsi, une fois l'avis reçu, toute personne a 
la confirmation qu'elle fait l'objet d'une enquête et cela 
l'amène à prendre les moyens nécessaires pour éviter à
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l'avenir toute écoute électronique. Cette situation cons
titue un handicap sérieux dans la lutte contre le crime 
organisé.

Devant ces fa its , l a Commission recommande, que 

l 'a r t i c l e  778.23 du Code Criminel du Canada s o it  abrogé 

e t qu'en conséquence, l 'a v is  obligatoire, à tou te  personne 

qui fa i t  l ’ ob je t de l ’ écoute électronique, s o it  élim iné.

C - Il est très concevable et l'on peut prévoir que 
prochainement, lors de poursuites durant lesquelles des commu
nications légalement interceptées seront produites en preuve, 
les corps policiers auront à faire la preuve détaillée de leur 
méthode d'interception et des moyens techniques utilisés.

Af in  d ’ év ite r  que t ô t  ou tard ne so ien t étalés a ins i 

publiquement les moyens techniques u t i l is é s ,  ce qui au ra it des 

conséquences très néfastes pour les  a c tiv ité s  p o lic iè re s , la  

Commission recommande que s o it  considéré comme preuve "prima 

fac ie " ,  le  témoignage d'un pol i c i er, expert en électronique,

Sur te  p ro je t d’ écoute en l i t i g e . A moins de preuve con tra ire , 

ce témoignage devra it su f f i r e  pour prouver l ’au then tic ité  des 

pièces i ntroduites. Cette recommandation, encore une foi s, 

vise à maintenir l ’ élément crim inel dans l ’ i gnorance quant aux 

méthodes u tilis é es  pour le  combattre.

D - La Commission a également eu l'occasion de 
constater que l'article 178.1 du Code Criminel du Canada 
mentionne les termes "crime organisé" sans définir ce que



/251

signifie cette expression. Il y aurait donc lieu, afin de 
faciliter 1'utilisation complète des dispositions législa

tives relativement à l'écoute électronique, que le Législa
teur définisse ce qu'est le "crime organisé",

A cet effet, la Commission suggère la définition
suivante:

”Conspiration continue, dissimilée 
et à caractère permanent d ’un 
groupe d'individu, en vue de 

tirer profit du crime sous plu

sieurs de ses formes ainsi que 

des lacunes des lois”.

7 - Recommandations quant aux poursuites judiciaires

SUB JUDICE
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SUB JUDICE
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SUB JUDICE



SUB JUDICE
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C - Les autres réseaux

1) La région de L'Outaouais

Hughie McGovern - Léo Lacelle - Ernest Lafortune - GéraLd 
Mallette - Gustave Paquin - Daniel Rlvard - Salaison Rivard 
Inc. - Gustave Paquin Ltée

Cinq accusations possibles contre chacune des 
personnes ci-dessus mentionnées:

a. Conspiration de " Cormon Law", article 
423 (2a) du Code Criminel du Canada, 

en violant les dispositions des arti
cles B.14.010 et B.14.011 des Règle

ments Fédéraux des Aliments et Drogues.

b. Conspiration, article 423 (ld) pour 
frauder le public sous l'article 338 (1) 

du Code Criminel du Canada.

c. Fraude, article 338 (1) du Code Criminel 

du Canada.

d. Avoir vendu un aliment impropre à la con

sommation humaine, article 4 (b) de la 

Loi des Aliments et Drogues.

e. Infraction aux articles 7 et 4 (e) de la 

Loi des Aliments et Drogues, relativement 
aux conditions non hygiéniques de conser
vation pour vente de la viande.

/ 255



2) La région de N a p ie rv ille

Jean-Marie Lefrançois - Rodrigue Dumais - Georges Carbonneau 
Claude Carbonneau - Alexandre Fogel - Ernest Herskovitz - 
Richard Nantel

Cinq accusations possibles contre chacune des 
personnes ci-dessus mentionnées:

a. Conspiration de "Common Lau", article 

423 (2a) du Code Criminel du Canada, 

en violant les dispositions des arti
cles B.14.010 et B.14.011 des Règle

ments Fédéraux des Aliments et Drogues.

b. Conspiration, article 423 (ld) pour 
frauder le public sous l'article 338 (1) 

du Code Criminel du Canada.

c. Fraude, article 338 (1) du Code Criminel 

du Canada.

d. Avoir vendu un aliment impropre à la con
sommation humaine, article 4 (b) de la 

Loi des Aliments et Drogues.

e. Infraction aux articles 7 et 4 (e) de la 
Loi des Aliments et Drogues, relativement 

aux conditions non hygiéniques de conser
vation pour vente de la viande.
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3) La région de Drummondville

Guy Laliberté - Denis St-Martin - Gaston St-Martin - Charles 
St-Martin

Cinq accusations possibles contre chacune des 
personnes ci-dessus mentionnées:

a. Conspiration de "Common Law" , article 

423 (2a) du Code Criminel du Canada, 
en violant les dispositions des arti
cles B.14.010 et B.14.011 des Règle
ments Fédéraux des Aliments et Drogues.

b. Conspiration, article 423 (1d) pour 

frauder le public sous l'article 338 (1) 

du Code Criminel du Canada.

c. Fraude, article 338 (1) du Code Criminel 

du Canada.

d. Avoir vendu un aliment impropre â la con

sommation humaine, article 4 (b) de la 

Loi des Aliments et Drogues.

e. Infraction aux articles 7 et 4 (e) de la 

Loi des Aliments et Drogues, relativement 
aux conditions non hygiéniques de conser

vation pour vente de la viande.
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4) La région de T ro is -R i v ières

Réjean Gélinas - Anqe-Albert Baril - Réal Provencher

Cinq accusations possibles contre chacune des 

personnes ci-dessus mentionnées:

a. Conspiration de "Common Law", article 

423 (2a) du Code Criminel du Canada, 

en violant les dispositions des arti
cles B.14.010 et B.14.011 des Règle
ments Fédéraux des Aliments et Drogues.

b. Conspiration, article 423 (ld) pour 
frauder le public sous l'article 338 (1) 

du Code Criminel du Canada.

c. Fraude, article 338 (1) du Code Criminel 

du Canada.

d. Avoir vendu un aliment impropre à la con

sommation humaine, article 4 (b) de la 

Loi des Aliments et Drogues.

e. Infraction aux articles 7 et 4 (e) de la 

Loi des Aliments et Drogues, relativement 

aux conditions non hygiéniques de conser
vation pour vente de la viande.
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Fernand Benoît

a. Conspiration pour fraude, article 423 (ld) 
du Code Criminel du Canada et fraude, 

article 338 du Code Criminel du Canada.

b. Conspiration de "Cornnon Law" ,  article 423 (2a) 
du Code Criminel du Canada pour violer le 

règlement B.14.016 des Règlements Fédéraux 
des Aliments et Drogues.

5) La région du Nord-Ouest québécois 

Rosaire Caron

a. Fraude, article 338 du Code Criminel 

du Canada.

Jacques Legault

a. Fraude, article 338 du Code Criminel 

du Canada.

Aurèle Desjardins - Charles-Auguste Gagné - Léonard Poirier - 
Daniel Vaillancourt - Jean-Pierre Bonneville

Trois accusations possibles contre chacune des 

personnes ci-dessus mentionnées:



a. Fraude, article 338 du Code Criminel 
du Canada.

b. Conspiration pour fraude, article 423 (ld) 

du Code Criminel du Canada.

c. Conspiration de "Common Lato" pour violer 
l'article B.14.016 des Règlements Fédéraux 
des Aliments et Drogues.

Accusations additionnelles:

Jean-Pierre Bonneville:

Parjure, article 120 du Code Criminel 

du Canada.

Bruno St-Louis:

a. Conspiration de " Common Law'' pour 

l'article B.14.010 des Règlements 
Fédéraux des Aliments et Drogues.

b. Fraude, article 338 du Code Criminel 
du Canada.

c. Parjure, article 120 du Code Criminel 
du Canada.
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D - Cas spéciaux

Raoul Courtemanche - Ralph Levine (propriétaire du Marché de 

l'Abattoir)

a. Conspiration pour fraude, article 423 (ld) 

du Code Criminel du Canada.

b. Fraude, article 338 du Code Criminel du 
Canada.

Le tout respectueusement soumis.

Montréal, ce 16ème jour d'octobre, 1975,

Jean L . Dutil, j.s.p. 
Président

Marc E. Cordeau, j.c.p. 
Commissaire

Denys Dionne, j.c.p. 
Commissaire
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D O N N É E S  S T A T I S T I Q U E S

Nombre de volumes de notes sténogranhiques:

Nombre de pages des notes sténogranhiques:

Huis clos: 4 9 7 4

Public: 3 5 6 4

Total: 3 4 3 3

Durée des audiences: A huis clos: Du 24 avril 1975
au

25 juin 1975

Publiques : Du 29 mai 1975
au

25 juin 1975

Nombre de témoins:

Huis clos: 49

Public: 59

Total: 75

Huis clos: 131

Public 51

To t a l: 213
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Nombre de témoignages:

3- Nombre de pièces produites:

4- Enquête policière: 

- Perquisitions:

Huis clos: 5 981 pièces
Public: 3 374 pièces

Total : 9 355 pièces

Huis clos: 143

Public: 109

Total : 252

82 perquisitions

200 000 copies de chèques,

4 000 états de banque,

1 500 000 factures d'achat,

de vente et documents 

divers,

25 000 cartes comptables,

500 livres comptables.
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Saisies de viande: 

Heures de filature: 

Observation:

Projet d'écoute 

électronique:

Bobines transcrites:

28 saisies pour un total de 
381 135 livres de viande

387 heures ou 
2 966 hommes/heure

1 526 heures d'observation 

ont été effectuées à partir 
de 6 endroits stratégiques.

23

1 158 bobines.



ARRETE EN CONSEIL 
CHAMBRE DU CONSEIL EXECUTIF

NUMERO: 2821-72 27 septembre 1972
PRÉSENT:

Le lieutenant-gouverneur en conseil

CONCERNANT une enquête de la 

Commission de police du Québec

ATTENDU QUE l'article 19 de la Loi de police (1968, 
chap. 17 et ses amendements) prévoit que la Commission de 
police du Québec doit faire enquête sur tout aspect de la 
criminalité que lui indique le lieutenant-gouverneur en 
conseil ;

ATTENDU QUE le 2ième alinéa de l'article 19 de la Loi 
de police (1968, chap. 17 et ses amendements) prévoit que 

la Commission de police du Québec doit faire enquête sur 
les activités d'une organisation ou d'un réseau, ses rami
fications et les personnes qui y concourent, dans la mesure 
qu'indique le lieutenant-gouverneur en conseil lorsque ce 
dernier a des raisons de croire que dans la lutte contre le 

crime organisé il est de l'intérêt public d'ordonner la te

nue d'une telle enquête;



ATTENDU QUE le lieutenant-gouverneur en conseil a 

des raisons de croire que dans la lutte contre le crime 

organisé il est de l'intérêt public d'ordonner la tenue 

d'une enquête sur les activités des organisations ou ré

seaux, les ramifications de ces organisations ou réseaux, 
et les personnes qui y concourent dans la mesure où ces 

organisations ou réseaux opèrent dans les domaines du 
jeu et du pari illégaux, dans les domaines du prêt usu
raire (shylocking), de l'extorsion, du trafic illégal de 
la drogue et des stupéfiants, de la contrefaçon, de la 

fraude commerciale, des faillites frauduleuses et des in

cendies criminels, de la manipulation illégale d'actions 
ou de l'agiotage et des agissements frauduleux de cor
porations, des pressions exercées illégalement sur les 
hommes d'affaires ou officiers ou membres d'associations 

ou de corporations afin de les contrôler ou de leur ex
torquer de l'argent ou des biens, du vol d'obligations, 

du vol de titres et de métaux précieux, du vol et du dé
mantèlement d'automobiles, du commerce des effets volés, 
de la prostitution, des alambics clandestins et du trafic 

d'alcool frelaté, de l'exploitation illégale des consomna
teurs, du chantage, de l'intimidation et de la corruption 

et de l'obtention illégale ou par des moyens illégaux de 

permis émis ou de décisions adoptées par des organismes 
publics.

IL EST ORDONNE sur la proposition du ministre de la 

Justice et Procureur général:
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QUE dans la lutte contre le crime organise, la 
Commission de police du Québec fasse enquête sur les 
activités des organisations ou réseaux, les ramifica
tions de ces organisations ou réseaux et les personnes 

qui y concourent, dans la mesure où ces organisations 
ou réseaux opèrent dans les domaines du jeu et du par

ri illégaux, dans les domaines du prêt usuraire (shy
locking), de l'extorsion, du trafic illégal de la dro
gue et des stupéfiants, de la contrefaçon, de la fraude 
commerciale, des faillites frauduleuses et des incendies 
criminels, de la manipulation illégale d'actions ou de 
l'agiotage et des agissements frauduleux de corporations, 
des pressions exercées illégalement sur les hommes d'af
faires ou membres d'associations ou de corporations afin 
de les contrôler ou de leur extorquer de l'argent ou des 

biens, du vol d'obligations, du vol de titres et de mé
taux précieux, du vol et du démantèlement d'automobiles, 
du commerce des effets volés, de la prostitution, des 
alambics clandestins et du trafic d'alcool frelaté, de 
l'exploitation illégale des consommateurs, du chantage, 

de l'intimidation et de la corruption, et de l'obtention 

illégale ou par des moyens illégaux de permis émis ou des 

décisions adoptées par des organismes publics.

QUE la Commission de police du Québec soumette au 
Procureur général, au plus tard le 31 décembre 1975, le 

rapport écrit exposant les constatations qui auront été
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faites et qu'il lui soit loisible de soumettre, par 

écrit, au Procureur général, des rapports chaque foi 
qu'elle l'estimera approprié.

Le Greffier du Conseil exécutif

JULIEN CHOUINARD
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ENQUÊTEURS DE LA

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

MAYNARD Marcel 

DIONNE Alain 

  PEPIN Clément 

HAMEL Guy

Sergent état Major
Caporal
Caporal

Gendarme

ENQUÊTEURS DU SERVICE DE LA

POLICE DE LA COMMUNAUTE URBAINE" DE MONTREAL

GUERTIN Roger 

CARON Lucien 
CHAPUT Jean-Claude

Sergent-détective 
Sergent-détecti ve 
Sergent-détective

ENQUÊTEURS DE LA SURETE DU QUEBEC

FERRON Gilles Agent
BLAIS Maurice Caporal

MIOUSSE Maurice Agent

ROY Maurice Agent
BRAZEAU Michel Agent



ORGANISMES QUI ONT PRESENTE 

U N MÉMOIRE A LA COM M ISSION

L'Association des Inspecteurs en hygiène publique 

du Québec.

_L'Association des Médecins Vétérinaires praticiens

du Québc .

Le Conseil des Salaisons du Canada.

L'Institut National des viandes Inc.

L'Institut Professionnel du Service Public du Canada. 

Jean Demers Inc.

L'Ordre des Médecins Vétérinaires du Québec.

L' U nion des Producteurs agricoles.


